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Les fins d’année ont ceci de particulier qu’elles sont toujours très calmes sur le plan de 
l’activité politique. Le passage de 2016 à 2017 a cependant fait un peu exception à 
cette règle dans le landernau régional puisqu’en date du 4 janvier dernier, le Conseil 
d’Etat du canton de Fribourg se fendait d’un communiqué dans lequel il confirmait sa 
volonté de se porter acquéreur des actifs immobiliers de Elanco sur les sites de St-
Aubin et Marly. 
 
Cette décision s’inscrivait dans la stratégie de promotion économique et de politique 
foncière active voulue par le gouvernement fribourgeois. 
 
Nous ne pouvons bien entendu que nous réjouir de cette décision qui a d’ailleurs été 
confirmée par le Grand Conseil fribourgeois. Cet acte fort va permettre à notre région 
de disposer avec le site de St-Aubin d’une réserve foncière appelée à poursuivre la dy-
namique initiée depuis plusieurs années au sein de notre communauté. La mise en va-
leur de cette zone se devra par contre, d’associer les différents acteurs dans toutes 
leurs composantes afin que qu’elle réponde en tous points aux stratégies de promotion 
économique définis par TOUS les partenaires. 
 
A ce titre, cette démarche préfigure des lignes directrices de la gestion des sites straté-
giques de demain. L’autonomie quasi-plénipotentiaire dont disposait les communes jus-
qu’à maintenant en matière d’aménagement des zones d’activité sera diluée à l’avenir 
dans des organes de gestion regroupant des partenaires aussi divers que les services 
de l’aménagement et de la promotion économique cantonaux, la région et les représen-
tants communaux. 
 
Ces changements sont aussi l’une des conséquences directes du remaniement des pres-
criptions en matière d’aménagement du territoire, qui, faut-il le rappeler, ne touche pas 
uniquement les zones dédiées au logement, mais aussi celles destinées à accueillir nos 
activités économiques. 
 
Si quelques esprits chagrins regretteront, pour différents motifs la situation antérieure, 
nous n’aurons d’autre choix que celui de nous adapter à la nouvelle donne. Pour notre 
région, notre préoccupation majeure demeure et demeurera invariablement la même : 
notre responsabilité de créer de l’emploi dans le seul but d’infléchir significativement le 
rapport habitant/place de travail qui, à ce jour, n’est pas satisfaisant. Sur ce point, je 
peux me permettre d’affirmer que les élus sont unanimes à poursuivre cet objectif. Il 
nous incombera par contre de participer à l’élaboration et la définition des nouvelles 
entités qui auront la responsabilité de mettre en valeur les zones d’activité d’intérêt ré-
gional. Cette démarche est en train d’être initiée et nous nous ferons un devoir d’y dé-
fendre avec force la présence et les intérêts régionaux, toutes composantes confon-
dues. 
 
Dans cet état d’esprit, je demeure convaincu que nous pourrons poursuivre la ligne de 
conduite à laquelle notre organisme se tient depuis bientôt trente ans en matière de 
valorisation de notre région en terme de promotion économique ! 

 

Olivier Piccard 

Président de la COREB 

Préfet du district de la Broye-Vully 

Président 
de la COREB  
de 2013 à 2016 
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Si l'on devait qualifier l'année 2016 écoulée, ce sont quelques superlatifs que l'on 

devrait utiliser. A notre niveau régional, le mois de juin fut marqué par l'inauguration 

très attendue du tarmac et du taxiway définitifs sur l'Aéroport. Si des mouvements 

d'avions civils ont déjà cours sur le site broyard depuis quelques années déjà, ces 

infrastructures marquent d'une pierre blanche le véritable commencement de l'ex-

ploitation civile de l'aérodrome de Payerne. L'inauguration se déroula sous un soleil 

pour le moins radieux et on pouvait lire sur les visages des participants une satisfac-

tion bien légitime, mais aussi une certaine fierté du devoir accompli. Un certain Ar-

chimède aurait laissé échapper un cinglant Eurêka! 

L'événement-phare de l'année fut sans conteste l'organisation de la fête fédérale de 

lutte Estavayer2016 à la fin août. En préparation depuis plus de trois ans par un co-

mité d'une rare compétence, le week-end de l'événement sportif le plus important du 

pays était enfin arrivé. L'été contribua à faire monter la tension avec le montage 

d'infrastructures tout simplement gigantesques. L’arène à elle seule reléguait les plus 

grands stades de football de toute la Suisse au rang de simples terrains de jeux. Ce-

rise sur le gâteau, une météo magnifique agrémenta le week-end, à la plus grande 

satisfaction des organisateurs. Au sortir de la fête, on pouvait lire sur tous les vi-

sages des quelque 250’000 visiteurs l'expression de la gaîté et de la joie, preuve de 

la réussite totale de l'exercice. Pour notre région, l'événement offrit une opportunité 

unique de présenter la Broye sous ses plus beaux atours et de profiter de l'occasion 

pour réaliser une opération de promotion touristique hors de l'ordinaire. Ce fut le 

cas, en collaboration avec Fribourgissima-Image Fribourg par une campagne de 

presse et d'affichage en Suisse alémanique avant la fête et une présence remarquée 

sur le site. En y regardant bien, le caractère broyard fut plus que présent puisque 

Estavayer2016, organisation fribourgeoise, se déroula sur territoire vaudois avec l'im-

plication de toute la région et de nos deux cantons. La fête fut belle, marqua les es-

prits et il ne fait nul doute qu'elle contribua à promouvoir notre coin de pays. 

La COREB présida de surcroît la présence de la région au comptoir de la Glâne en 

qualité d'invitée d'honneur. Grâce à l'engagement de Broyards convaincus et extrê-

mement dévoués, l'Espace Broye eut très fière allure. Il permit de montrer ses quali-

tés au large public qui fréquenta la foire romontoise. 

La COREB parvint à accentuer sa collaboration avec le DEV (promotion économique 

exogène vaudois) et le GGBA dans le cadre de trois actions à l'étranger, l'une au 

Québec et les deux autres en Italie. Les contacts ainsi créés pourraient porter des 

fruits à futur. L'expérience fut très fructueuse et devra être reconduite à futur. 
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Pierre-André Arm 

Directeur de la COREB 

Enfin, la décision de Solar Stratos de s'implanter sur l'Aeropole est à ranger au niveau 

des grands succès de 2016, puisqu'un nouveau projet hautement technologique a 

une nouvelle fois pris place sur le technopôle payernois. Un hangar provisoire a été 

moulé en un temps record et a été inauguré en fin d’année. 

Les satisfactions sont donc nombreuses car les efforts consentis portent leurs fruits. Il 

convient donc de continuer à travailler dans ce sens, ensemble, en s'efforçant à con-

crétiser les projets à maturité, en mettant en avant les qualités indéniables de notre 

région et en œuvrant déjà pour l'avenir proche et plus lointain. Nous disposons 

d'atouts extraordinaires et c’est en montrant notre dynamisme et notre capacité à se 

rassembler autour d'une seule et même région que nous parviendrons à atteindre 

notre objectif premier: promouvoir le développement régional de manière harmo-

nieuse, respectueuse de notre qualité de vie. Le potentiel afin d'y parvenir est bien 

présent et nous pouvons nous donner les moyens de l'atteindre, ensemble. 
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Remerciements 

Notre rapport d’activités 2016 donne l’opportunité à la COREB de remercier ses par-

tenaires, dont la collaboration est impérative pour atteindre ses objectifs : 

 

Les Conseils d’Etat du canton de Fribourg et du canton de Vaud 

Les Députés broyards vaudois et fribourgeois 

La Conseillère nationale  

Les services de l’Etat, tant fribourgeois que vaudois, et en particulier la 

PromFR et le SPECo 

Les représentants des régions de la CODEV et d’Innoreg FR 

Les organisations de promotion économique et à l’innovation 

Le DEV et le GGBA 

Les communes de la COREB 

Les membres des comités directeurs de la COREB, de l’ARBV et d’Ascobroye 

Les membres des différentes commissions et groupes de travail de la COREB 

Les membres privés 

Les représentants des départements et offices fédéraux 

Les dirigeants de la Base aérienne de Payerne 

Les offices de tourisme régionaux et cantonaux 

Les entreprises de transport actives dans la Broye 

M. Urs Ryf, mandataire technique du projet Aéropôle 

Innobridge, mandataire pour la partie businessplan et technopôle du projet 

Aéropôle 

La CVCI, la CCIF, le GIB et le Centre patronal vaudois 

Les CO et écoles secondaires 

Le GYB 

Le CPNV et le GPA 

Le personnel du bureau de la COREB 

Et toutes les personnes qui ont contribué aux larges tâches effectuées durant 

cette année 2016, œuvrant ainsi à la réalisation et au développement d’une 

Broye unie. 

Merci 
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EBACE 2016  

des SBA, c’est-à-dire en 
rouge et blanc. L’aména-
gement était nouveau et 
donc innovant car le stand 
proposait un espace plus 
grand, disposait d’un 
écran plat suspendu, de 
plusieurs banques per-
mettant l’accueil de po-
tentiels intéressés, mais 
également un petit salon 
pour les discussions plus 
avancées. 
Cet événement a à nou-
veau permis au Directeur 
de la COREB ainsi qu’au 
Chef de l’Aérodrome Civil 

de nouer des contacts 
avec des entreprises inté-
ressées par le projet Aéro-
pôle. Se sont pas moins 
de 77 contacts de 62 en-
treprises qui ont été pris 
lors de ces trois jours.  M. 
Ralph Bacchus, consultant 
venu tout droit de la Flo-
ride, accompagné de sa 
femme Judy Levin nous 
ont à nouveau soutenu 
dans le démarchage sur 
place. 

La participation annuelle 
de la COREB au salon de 
l’aviation civile d’affaire 
EBACE à Genève. Cette 
foire qui permet à la CO-
REB de rendre Aéropôle 
visible dans les domaines 
aéronautique et spatial. 
Lors de cette édition, la 
COREB et Speedwings ont 
partagé un stand avec les 
Swiss Business Airports 
(SBA), à savoir les aéro-
dromes de Granges, Sion, 
Samedan, Buochs et 
Berne. Le stand était 
aménagé aux couleurs 

Apéritif économique broyard 2016  

chaque participant. 
Dans le cadre de l’édition 
2016, c’est le renommé 
René Prêtre, médecin en 
chirurgie cardiaque pour 
les enfants qui, le soir du 
6 octobre, a honoré l’au-
dience d’un discours sur 
son tracé professionnel, 
ses expériences, son vécu 
ainsi que sur des aspects 
technique de la chirurgie 
cardiaque. Le thème de la 
soirée s’intitulait «Et au 
centre bat le cœur ».  La 

salle de la Prillaz a fait 
salle comble avec les 
quelque 400 participants à 
la soirée. Une fois les 
questions du public satis-
faites et le cadeau remis à 
son conférencier, les con-
vives ont pu déguster vers 
19h15 un apéritif dînatoire 
proposé par Lintanf à Es-
tavayer-le-Lac. 

L’Apéritif Economique 
Broyard est organisé par 
la COREB, la Vaudoise 
Assurance, la Banque 
Cantonale de Fribourg 
ainsi que la Broye Hebdo. 
Son concept, dont le suc-
cès est toujours croissant, 
consiste en une première 
partie consacrée à un dis-
cours d’un orateur de 
qualité, suivie d’un mo-
ment plus convivial afin 
de favoriser les échanges 
et élargir le réseautage de 
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Estavayer2016  

la qualité de la région 
dans laquelle s’organisait 
la Fête fédérale de lutte 
afin de lui faire envie de 
se rendre dans la Broye. 
Nous étions tous unis 
sous un même label : 
 
 
 
 
 
 
Des visuels ont été choisis 
parmi les sites importants 
de la région, à savoir une 
plage au bord du lac de 
Neuchâtel, le pont de la 
P o y a ,  l e s  a r è ne s 
d’Avenches, le Vully, Esta-
vayer-le-Lac et Aéropôle. 
Ils ont évidemment été 
traduits en allemand, 
étant donné qu’elles sont 
avant tout adressées à un 
public d’outre-Sarine. 
Chaque visuel représentait 
un endroit spécifiquement 
stratégique pour la région 
du point de vue touris-
tique et économique, en 
jouant entre l’image et le 
vocabulaire de la lutte. 
 
ACTIONS PENDANT LA 
FETE : 
Apéritif officiel du ven-
dredi 26 août 2016 
Sur sollicitation du comité 
d’organisation de la fête, 
la région et Fribourgissima 
ont organisé l’apéritif de 
l’inauguration officielle de 
la fête le vendredi 26 
août. Pas moins de 2'500 
invitations ont été en-
voyées, accompagnées de 
leporellos représentant 
nos visuels. Au total, envi-
ron 1'000 personnes ont 
participé à l’apéritif, ce qui 
représente 40% de parti-
cipation. Les locaux de la 
tente VIP avaient été 
agrémentés par des vi-
suels de « Feel free – Es-

tavayez-vous ». La qualité 
du service fourni fut fort 
appréciée par les convives 
qui avaient été sélection-
nés par le comité d’orga-
nisation. La présence de 
la COREB y fut très re-
marquée. 
 
Pavillon régional 
L’espace « Feel free – 
Estavayez-vous » était 
aménagé comme un petit 
village de la Broye dont 
l’objectif était de sensibili-
ser les visiteurs sur les 
vertus de la région, tant 
par la qualité de son pay-
sage et de son offre tou-
ristique, que par la qualité 
des produits de son ter-
roir. Il était composé 
d’une grande cantine de 
restauration, d’un espace 
« cosi » en terrasse exté-
rieure, et un chalet du 
terroir. 
La grande tente de res-
tauration et d’animations 
musicales, permettant 
d’abriter 500 places as-
sises, fut aménagée et 
agrémentée des visuels 
« Feel free – Estavayez-
vous ». Son exploitation 
fut confiée à l’association 
interprofessionnelle des 
vins du Vully. Les vins du 
Vully, de Cheyres et de 
Payerne y étaient propo-
sés. La cuisine proposait 
des plats très régionaux. 
La grande tente abritait 
également des animations 
musicales, le vendredi et 
le samedi soir. Le pro-
gramme proposa trois 
groupes chaque soir qui 
permit d’augmenter la 
fréquentation de la can-
tine de manière impor-
tante. 
Un chalet, représentant 
les chalets du bord du lac, 
décoré de filets et autres 
articles de pêche, était 

Les 26, 27 et 28 août 
2016, eut lieu dans la ré-
gion de la Broye, sur le 
site de l’aérodrome de 
Payerne, la plus grande 
manifestation de Suisse, 
organisée tous les trois 
ans, la Fête fédérale de 
lutte. Un espace de 2'000 
m2 a été réservé par le 
comité d’organisation de 
la fête fédérale en faveur 
de la COREB et du canton 
de Fribourg pour la pro-
motion régionale. 
 
LE CONCEPT 
La Coreb et Fribourgissi-
ma Image Fribourg ont 
ainsi associé leurs efforts 
et combiné leurs moyens 
matériels, humains et fi-
nanciers en vue de faire 
connaître la région de la 
Broye et le Lac (ci-après 
Broye-Lac) et le canton de 
Fribourg à l’occasion de la 
Fête fédérale de lutte 
« Estavayer 2016 ». 
La collaboration a porté 
sur les différents éléments 
de communication avant 
et pendant la fête fédé-
rale de lutte Estavayer 
2016. Dans le détail il 
s’agissait de : 
coordonner les outils, les 
messages et les contenus 
à l’attention des médias 
mettre en place et habiter 
l’espace mis à notre dis-
position par les organisa-
teurs d’Estavayer2016 
(2’000 m2) lors de la ma-
nifestation les 26, 27 et 
28 août 2016 
 
ACTIONS AVANT LA 
FETE : 
Il s’est agi, dans les faits, 
de mettre en place une 
campagne de communica-
tion afin de sensibiliser le 
public de la fête, majori-
tairement suisse alle-
mand, aux charmes et à 



Estavayer2016 (suite) 
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COREB 

box, Arche brumisateur, 
Badges et Miroirs en si-
tuation. 
Le volume des ventes est 
relativement élevé en 
termes absolus. En re-
vanche, il est quelque peu 
décevant en regard de 
l’envergure de la manifes-
tation. Les organismes 
responsables de l’exploita-
tion AIVV et Produits du 
terroir ont engagé de 
lourds moyens logistiques 
et en personnel en prévi-
sion d’un fort afflux de 
consommateurs, lequel ne 
s’est vérifié que de ma-
nière sporadique, princi-
palement au moment où 

les combats de lutte 
étaient terminés. En re-
vanche, le succès rempor-
té par la fête elle-même 
et la qualité de notre 
stand ont permis à toute 
la Broye de se présenter 
sous ses plus beaux 
atouts. Nous espérons 
que cette opération d’une 
envergure extraordinaire 
portera ses fruits en 
termes de nuitées lors des 
prochaines saisons touris-
tiques. 

situé à côté de la cantine, 
ouvert sur la partie ter-
rasse. Le rez-de-chaussée 
était exploité par l’asso-
ciation des produits du 
terroir, laquelle proposait 
uniquement des produits 
régionaux et artisanaux 
(charcuteries, fromages, 
gâteaux de Payerne, etc.) 
ainsi que des vins de la 
région et évidemment de 
la bière. 
Le matériel promotionnel 
utilisé sur la place de fête 
était le suivant : Bâches 
F12 pour la tente, Visuels 
des régions touristiques 
de la Broye pour les 
écrans, Nappes, Sharing 

pées par Valbroye, Mou-
don, Estavayer-le-Lac, 
Payerne et Avenches. 
Chaque jour, un commer-
çant différent exposait ses 
produits et se tenait à 
disposition pour un con-
seil. Le Vendo était placé 
sur le côté gauche de l’en-
trée et proposait un con-
cours de dégustation de 
vin avec à la clé 6 verres 
à pied estampi l lés 
« Espace Broye ». Il a 
d’ailleurs attiré 280 candi-
dats sur les 9 jours. Juste 
à sa droite se trouvaient 
les Produits du Terroirs, 
stand tenu par le Cochon 
d’Or. Un 3ème et dernier 

stand culinaire était celui 
de Pierre Schaer qui pro-
posait des fritures du Lac. 
Pour terminer, les Vigne-
rons de la Broye offraient 
une dégustation des vins 
régionaux au stand 
« Vignerons ». Au centre 
de l’espace était disposé 
un point INFO avec des 
brochures touristiques de 
toute la région. Afin de 
guider au mieux le visi-
teur, les stands étaient 
répartis dans les bords de 
la surface et au centre, un 
ruisseau de moquette 
bleue indiquait le sens de 
marche afin que chaque 
prestataire soit abordé. 

La foire de la Glâne a eu 
lieu du 20 au 28 mai 2016 
à Romont. Elle a rassem-
blé 120 exposants et  plus 
de 20 animations à la fa-
veur de près de 45'000 
visiteurs. 
La Broye, en son titre 
d’Invité d’Honneur, a ac-
cepté de participer à cette 
manifestation. Un Comité 
de Pilotage a été constitué 
afin de mener à bien la 
conception de l’Espace. 
La surface de 360m2 a 
été aménagée ainsi : les 6 
surfaces de 12 m2 mises 
à disposition pour les So-
ciétés industrielles et de 
commerces ont été occu-

Comptoir de Romont – Espace Broye  
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Comptoir de Romont – Espace Broye (suite) 

Composition du comité « Espace Broye » : 
Arm Pierre-André, COREB 
Berger Claude, Société de Développement Payerne 
Cachin Olivier, Raiffeisen 
Clot Sven, Clot Constructions 
Fontana Justine, COREB 
Husson Michel 
Mollard Laurent, OT Payerne-Estavayer 
Scheurer Myriam, Raiffeisen 

Comptoir de la Broye 

220 exposants, 5 restau-
rants, 1 halle agricole et 
des animations/concerts. 
La COREB sera comme a 
l’accoutumée, présente 
lors de cette foire. Le 
thème du stand portera 
sur les 30 ans de vie de la 
COREB depuis 1988. Jubi-
lé qui sera fêté en 2018. 

Une rétrospective des 30 
dernières années sera 
mise en scène afin de per-
mettre à chaque visiteur 
de découvrir l’évolution de 
la Communauté régionale 
de la Broye depuis sa 
création en 1988 jusqu’à 
aujourd’hui. 

Le Compoir broyard se 
déroulera du 17 au 26 
novembre 2017 et comme 
chaque deux ans il se 
trouvera à Payerne, entre 
la route des Condémines 
et celle de Grandcour et 
o ccupe ra  p rès  de 
13’000m2. Mais le Comp-
toir Broyard c’est aussi 
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Le Comité directeur 

Le Comité a siégé à 12 reprises en 2016 

Ses buts 

L'association a pour but l'étude et la promotion d'un développement et d'un aména-
gement régional harmonieux. A cet effet, elle favorise la prise de conscience des 
intérêts communs de la région et soutient leur promotion. 

 

Olivier Piccard 
Président 
Préfet de la Broye -Vully  

Gilbert Gubler 
Ville centre vaudoise 
Jusqu’au 17.11.2016 

 

Christophe Chardonnens 
Vice-Président 
Préfet de la Broye et 
Président de la 
Commission économique  

Pico Carole 
Ville centre vaudoise 
Dès le 17.11.2016 

 

Christelle Luisier Brodard 
Présidente Association 
Région Broye-Vully 
(ARBV)  

André Losey 
Ville centre fribourgeoise 

 

Pascal Joye 
Président Association des 
Communes de la Broye   

Daniel Ruch 
Députation vaudoise 

   
Pierre-André Grandgirard 
Députation fribourgeoise 

    



Assemblées générales COREB  
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2 JUIN 2016, SALLE DU THÉÂTRE D’AVENCHES 
 
Décisions : 
Approbation du rapport d’activité 2015 
Approbation des comptes 2015 et du rapport de l’organe de révision dont le total 

du bilan s’élève à Fr. 1'206'281.19 
Accueil des nouveaux membres privés : 

 - Chardonnens & Fils S.A. Boissons, Fétigny 
 - EBL Telecom Romandie, Avenches 
 Information sur les dossiers en cours : 

Aéropôle, Moudon, Avenches, Estavayer-le-Lac, Rose de la Broye, Transports, 
Commission économique, PDR Broye, Estavayer2016, Comptoir de Romont, Déve-
loppement territorial, Incubateur Nord, Morat, LADE / NPR, Guichet entreprises 

 
2ème partie 
Safe Host S.A., les motivations de l’acquisition du centre d’Avenches par M. Rasul 
Mawjee, Head of Solutions. 
 
 
 
 
17 NOVEMBRE 2016, AULA DU CO DE DOMDIDIER 
 
Décisions : 
 Approbation du budget 2017 de Fr. 935'600.-- 
 Accueil des nouveaux membres privés : 
 - Colas Suisse SA, St-Aubin 
 Renouvellement du Comité directeur 
 Renouvellement des Commissions : 
 - Economique 
 - Comité de gestion du FDR 
 - PDR Broye – Groupe de coordination 
 - CODECO 
 - Transports 
 - Tourisme 



 
Les 37 Communes vaudoises 
Avenches 
Brenles; Bussy-sur-Moudon 
Carrouge; Champtauroz; Chavannes-sur-Moudon; Chesalles; Chevroux; 
Corcelles-le-Jorat; Corcelles-près-Payerne; Cremin; Cudrefin; Curtilles 
Dompierre 
Faoug; Forel-sur-Lucens 
Grandcour 
Henniez; Hermenches 
Lovatens; Lucens 
Missy; Moudon 
Payerne; Prévonloup 
Ropraz; Rossenges 
Sarzens; Syens 
Trey; Treytorrens 
Valbroye; Villars-le-Comte; Villarzel; Vucherens; Vulliens; Vully-les-Lacs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 27 Communes fribourgeoises 
Belmont-Broye ; Bussy 

Châbles; Châtillon; Cheiry; Cheyres; Cugy 
Delley-Portalban 
Estavayer-le-Lac 

Fétigny 
Gletterens 

Les Montets; Lully 
Ménières; Montagny; Morens; Murist 

Nuvilly 
Prévondavaux 

Rueyres-les-Prés 
Sévaz; St-Aubin; Surpierre 

Vallon; Vernay; Villeneuve; Vuissens 

Les Communes de la Broye vaudoise et fribourgeoise 

Page  16 Rapport d’activité 2016 

COREB 

La
 C

O
R

E
B

 



Les membres privés 2016 

Page  17 Rapport d’activité 2016 

COREB 

3C Services SA 
A. Buache & Fils Sàrl, A. Cuanoud SA, Aba-Geol SA, Abipro SA, ACT - Assistance & 
Conseils Techniques, AD Carrelage SA, Adecco Ressources Humaines SA, Aéro-
ground Concept SC, Archigroupe Payerne/Estavayer SA, Association intercommunale 
EMS Oasis, Atelier d'Achitecture Y.Pauchard & P. Schouvey SA, Au Cochon d'Or SA, 
Auberge de Vers-chez-Perrin Hôtel-Restaurant Linder SA, Auer & Fils Sàrl, AutoNova 
Payerne SA, Avenches Tourisme 
Banque Cantonale de Fribourg, Banque Cantonale Vaudoise, Banque Raiffeisen 
Basse-Broye Vully, Banque Raiffeisen de la Broye, Banque Raiffeisen Estavayer-
Montagny, Barbonesi SA, Baumann Charpentes SA, Baumgartner Diserens et Leroux 
Architectes Sàrl, Belec Sàrl, BESM SA, Boissons Riond Frères Sàrl, Boucherie Droux & 
Fils SA, Boulangerie - Pâtisserie Brasil Sàrl, Bovey Machines SA, Broye Céréales So-
ciété Coopérative, Bureau d'Assurances Andrey, Bureau Immobilier Hubert Bugnon, 
Bureau Papeterie & Librairie Lauber, Buromat SA, Burotec Sàrl 
C. & E. Häni Sàrl, C.V.T. Mécanique Sàrl, Cabinet - Médecine générale Jean-Michel 
Chevey, Cabinet dentaire Claude Crottaz, Cantin SA (Cantin Group), Carrosserie Bo-
vet & Fils SA, Carrosserie Johnny Hauser Sàrl, Carrosserie Laurent Falk, Catellani SA, 
Caves du Château Montmagny SA, Chardonnens & Fils SA Boissons, Charmag SA, 
CIB SA Centre d'impression de la Broye SA, Clématite Sauvage Sàrl, Clot Frères SA, 
Cogestim SA-Ficostim SA, Colas Suisse SA, comforce ctc, Coralisa SA-Centre de San-
té La Corbière, Cosvegaz SA, Coup d'Pouce Estavayer, Couronne Avenches Sàrl, 
Créabéton Matériaux SA, Credit Suisse SA, Crisinel & Favez et Associés Ingénieurs 
Conseils SA (CFA), Cycles Tesag SA 
De Blasio SA, Degaudenzi Sàrl, Desmeules Michel, Dentalys Payerne, Despraz SA, 
Diserens Electricité Sàrl, Divorne Automobiles SA, Dubey Communication - Electricité 
SA 
EBL Telecom Romandie, Electrotyp Electricité & Communication Sàrl, EMS Marc-
Aurèle, Entreprise Forestière Daniel Ruch SA,  Espace CIM SA, Estavayer-le-Lac / 
Payerne Tourisme, Eternit (Schweiz) AG, Expert Rapin SA 
Favre SA, Fermenta SA, Fiduciaire Bally, Fiduciaire Doka Gestion Sàrl, Fiduciaire Fi-
cogest Bernard Jung Sàrl, Fiduciaire Schulé & Krieger, Fiduconseils SA, Fondation 
Cherpillod, François Chuard SA 
Galley Fleurs, Garage-Carrosserie Friedli SA, GeMa Sàrl Gestion & Mandats, Gestavia 
Sàrl – Fiduciaire, Giacomotti Electricité, GIB Groupement des industriels de la Broye, 
Golf de Payerne SA, Grisoni-Zaugg SA, Groupe E SA 
HEIA, Heiniger Câbles SA, Helvetia Assurances, HIB Hôpital Intercantonal de la 
Broye, Hirsiger & Péclard SA, Horlogerie-Bijouterie Gachoud SA, Hôtel du Lac et Res-
taurant du Débarcadère SA 
I.D. Individual Doors SA, ID Néon SA, Ingold Fils SA, Instant Beauté Esthétique-
Diana Cruz 
J. Besson Sàrl, J. Oulevey SA, Jaggi Carla, JDH Immobilier SA, JPS Informatique 
Krieger & Vonlanthen Architecture, Küng et Associés SA 
LANDI Broye-Vully SA, LANDI Granges / Combremont, Liechti Automobile SA, Lo-
gilux Electronics SA, LUCE-ms SA 
Manpower SA, Marché du Vignoble Salavaux SA (Denner Satellite), Mary Coiffure, 
Mastix SA, Menuiserie Wuillemin, Menuiserie-Ebénisterie P. Romanens Sàrl, Minigolf 
de Cudrefin "des Pommiers", Model Emballages SA, Morandi Frères SA, Moulin et 
Amiet SA 
NBA Fiduciaire SA, Nestlé Waters (Suisse) SA, No Square Design, Norbert Chardon-
nens SA, Notaire Philippe Druey, NPPR ingénieurs et géomètres SA 
Ohm-Tech Electricité Télécom Sàrl, Oulevey Pierre 
Perrin Carburants SA, Perseghini SA, Pharmacieplus du Camus SA, Pierre Leuba Sàrl, 
Pillonel SA, Pillonel-Giner SA, Polygone Architecture Pachoud SA, Prodo SA, PWP SA 
Radio-TV A. Bersier SA, Rapin - Gétaz-Miauton SA, Récupération RG SA, Restaurant 
La Croix Fédérale Guinard Sàrl, Reymond Sani-Chauff Sàrl, rla architecture SA, 
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http://tel.local.ch/fr/d/Marnand/1524/Terrassement-et-fouilles-entreprises-de/Cuanoud-A-SA-nRb7z7GyBu4ST7Xv26VLIg?rid=tYKg&what=A.+Cuanoud+SA�
http://tel.local.ch/fr/d/Payerne/1530/Agence-immobiliere/Bureau-Immobilier-Hubert-Bugnon-itesjjElMRNGx9Fg3bBtyg?rid=Mnul&what=Hubert+Bugnon&where=1530�
http://tel.local.ch/fr/d/Vallamand/1586/Vin-commerce-de/Matthey-Daniel-te9GBaCbhV8H5AVe49D0Eg?rid=XsP-&what=daniel+matthey&where=1586�
http://tel.local.ch/fr/d/Avenches/1580/Garage/Garage-Divorne-Automobiles-SA-N1K16Sz8EswfM_ThUan3tA?rid=U48R&what=026+675+12+63+++�


RM Synergie SA 
Saint-Gobain Isover SA, Sandoz Paysages SA, Schréder Swiss SA, Scobi Sàrl, SFS 
Unimarket SA, SIC Société industrielle & commerciale de Payerne, Société coopéra-
tive de la Piscine et du Camping de Payerne, Société coopérative du Moulin de 
Payerne, STECKMETAL SA, Stegi SA Payerne, Stéphane Mauron SA, Swiss Space Sys-
tems Holding SA 
Tergon Fabricant de sièges de bureau Sàrl, Transmay Sàrl, Trianon Les Boutiques 
UBS Switzerland AG 
Vaudoise Assurances, Volery Frères SA 
Yves Nicolier SA 
Zurich Assurances 
 
 

Les membres privés sont au nombre de 
 

174 
 

dont 128 vaudois et 46 fribourgeois 

Les membres privés 201 (suite) 
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Ils ont rejoint le club des membres privés en 2016 
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Membres du personnel 
Arm Pierre-André, Directeur 100% 
Broye Fanny, collaboratrice administrative 50% 
Chassot Guillaume, chef de l’aérodrome civil de Payerne 50% 
Fontana Justine, stagiaire HEG-collaboratrice administrative 50% 
Krasniqi Syzana, apprentie employée de commerce, 3ème année 
Marguet Michel, collaborateur administratif 100% 
Torche Carine, collaboratrice administrative 60% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stagiaire(s) 
Mme Marija Nikolova, 80%, 
Stagiaire - validation bachelor en économie 
Du 01.12.2015 au 29.02.2016 
 
Mlle Amandine Givel 
Stagiaire pré-apprentissage 
22.01. au 26.02.2016 
 
Mme Marija Nikolova, 30% 
Stagiaire – validation bachelor en économie 
Du 01.03. au 30.06.2016 
 
M. Geoffrey Geneviève 
Stagiaire – Marketing 
Du 01.12. au 13.01.2017  
 
Mlle Noémie Berger 
Stagiaire Lift 
Du 20.01. au 27.03.2016 

Le staff administratif 
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Comptes - Bilan de clôture 2016 

Le compte de fonctionne-
ment de l’année 2016 se 
clôt positivement par un 
excédent de produits de 
Frs 31'784.11. Le total 
des charges se monte à 
Frs 978'894.48 contre un 
total des produits de Frs 
1'010'678.59. 
Ce montant sera porté en 
augmentation du capital 
au 1er janvier 2017. 
Les différences notables 
par rapport au budget 
2016 et ce résultat positif 
est principalement dû aux 
faits suivants : 
Pour les comptes de  
 
CHARGES : 
Charges du personnel (les 
comptes 300)  
Diminution de charges 
pour Frs 12'954.30 
Cpt 305.01 / Ecart de 
Frs 3’710.30 des autres 
charges de personnel, car 
moins de formations con-
tinues accomplies. 
Cpt 305.02 / Ecart de 
Frs 8'640.- de jetons de 
présence, car moins de 
séances que prévu. 
Actions des Commissions 
COREB (les comptes 306) 
Diminution de charges 
pour Frs 11'642.54 
Cpt 306.01 / Le budget 
concernant le partenariat 
sur le stand en commun 
pour la Fête d’Esta-
vayer2016 avec tous les 
offices du tourisme de la 
Broye, du Vully, de Morat 
et Fribourgissima Image 
Fribourg n’a pas été entiè-
rement utilisé. Une provi-
sion de Frs 10'000.- a été 
constituée avec un nou-
veau compte de Provision 
pour actions tourisme (cpt 
240.08). 
Cpt 306.02 / Aucune ac-
tion transports n’a été 
organisée cette année. 
Elle est reportée à 2017. 

Ainsi, un montant de 
Frs 15'000.- a été ajouté à 
la Provision pour actions 
transports (cpt 240.09) en 
prévision de l’action à ve-
nir. 
Cpt 306.04 / Pas d'action 
pour la Commission Pati-
noire pour un montant de  
Frs 5'000.- budgétisés. 
Contribution sans affecta-
tion (les comptes 340) 
Surplus de charges pour 
Frs 3'903.95 
Cpt 340.01 / Seules les 
études de la Commune de 
Moudon ont bénéficié de 
cette action de promotion. 
Cpt 340.02 / Les derniers 
travaux du programme 
NPR pour « Aéropôle » 
n’étaient pas budgétisés, 
mais ce compte sera com-
pensé par un prélèvement 
sur la provision prévue à 
cette effet (cpts 480.01 et 
240.01). 
Cpt 340.04 / La participa-
tion à l’Espace Broye au 
comptoir de la Glâne à été 
inférieure qu’initialement 
prévue. 
Aménagement du terri-
toire (les comptes 341) 
Charges supplémentaires 
pour Frs 27'750.- 
Cpt 341.01 / L’étude pour 
le Plan directeur régional 
a été reprise cette année. 
En contrepartie, un 
compte de produits de 
Frs 21'600.- (cpt 440.07) 
avait été mis en actif tran-
sitoire pour une participa-
tion du Canton de Vaud. 
Pertes extraordinaires (le 
compte 370) 
Excédent de charges pour 
Frs 13'804.55 
Cpt 370.01 / Ce montant 
de Frs 13'804.55 corres-
pond aux frais de mise à 
l’enquête des plans sur 
Aéropôle de la société 
Spaceport Immobilier SA 
qui est en difficulté finan-

cière et dont on pourrait 
perdre en partie ou en 
totalité le remboursement. 
La COREB étant l’exploi-
tant de la partie civile de 
l’aérodrome, elle doit 
avancer ces frais lorsque 
les permis sont délivrés. 
Pour les comptes de  
 
PRODUITS : 
Parts à des recettes sans 
affectation (les comptes 
440) 
Augmentation des pro-
duits pour Frs 21'400.- 
Cpt 440.07 / Comme indi-
qué ci-dessus pour le 
compte 341.01, ce mon-
t a n t  d e  
Frs 21'600.- avait été pas-
sé en actif transitoire l’an-
née passée. 
Aéropôle (le compte 442) 
Surplus de produits pour 
Frs 5'316.21 
Cpt 442.01 / La Sté d’ex-
ploitation reprend cette 
activité dès cette année 
2016. Ce montant n’avait 
pas été pris en compte 
dans ce budget car aucun 
transitoire n’avait été ef-
fectué durant les années 
passées et les factures 
sont envoyées annuelle-
ment. 
Subventions acquises (les 
comptes 460) 
Augmentation des pro-
duits pour Frs 42'886.- 
Cpts 461.03/ Diminution 
de Frs 4'800.- de la sub-
vention cantonale fribour-
geoise suite à la nouvelle 
répartition pour les an-
nées 2016 à 2019 des 
subsides NPR pour les 
régions. 
Cpts 461.04 et 461.06 / 
Ces 2 montants dépassent 
les budgets pour un total 
de plus de Frs 47'000.-. 
Ce sont les soldes des 
participations des Cantons 
et de la Confédération 
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Comptes - Bilan de clôture 2016 (suite) 

pour les 2 programmes 
NPR Aéropôle et Rose de 
la Broye. Une sous-
estimation de ces soldes 
dans le budget 2016 est la 
cause de cette différence. 
Prélèvement sur réserve 
(le compte 480) 
Augmentation des pro-
duits pour Frs 20'520.- 
Cpts 480.01 / Utilisation 
de Frs 20'250.- de la pro-
vision pour programme 
NPR comme expliqué ci-
dessus avec le compte 
340.02. 
Dans la globalité, on peut 
prétendre que les mon-
tants accordés pour 
l’exercice 2016 ont été 
tenus avec la rigueur né-
cessaire et ont été respec-
tés. 
 
Concernant le 
BILAN FINAL : 
Ouverture d’un compte de 
Transferts – c/Sté d’ex-

ploitation civile (cpt 
139.04) car la société 
d’exploitation sur l’aéro-
drome de Payerne n’étant 
encore pas créée, la CO-
REB paie les factures par 
ce compte transitoire et 
se fera rembourser dès sa 
création. 
Utilisation d’une partie de 
l a  P rov i s i on  pou r 
« programme NPR » (cpt 
2 4 0 . 0 1 )  d e  
Frs 20'520.- pour la fin 
des travaux NPR sur Aéro-
pôle comme expliqué ci-
dessus avec les comptes 
340.02 et 480.01. 
Augmentation de la Provi-
sion pour actions trans-
ports (cpt 240.07), 
comme expliqué précé-
demment avec le compte 
306.02 de cette même 
commission. 
Ouverture de la Provision 
pour actions tourisme (cpt 
240.08), comme expliqué 

précédemment avec le 
compte 306.01 de cette 
même commission. 
Ouverture de la Provision 
pour Sté d'exploitation 
civile "Swiss Aeropole 
SA" (cpt 240.09), comme 
expliqué ci-dessus avec le 
compte 139.04 car ce 
m o n t a n t  d e  
Frs 60'000.- est prévu 
dans ce budget. 
Le capital de la COREB au 
31.12.2016, s’élève à Frs 
270'967.97 après aug-
mentation de l’excédent 
2016 de Frs 31’784.11. 



« Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article. » 
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Rapport de l’organe de contrôle 

Budget 2017 
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Durant l'année 2016, le 
dossier du PDR Broye a 
fait l'objet d'une réflexion 
en profondeur entre la 
Direction de la COREB et 
l'urbaniste en charge du 
dossier. Cette réflexion 
s'impose en raison des 
nouveaux paradigmes en 
phase de rédaction dans 
les plans directeurs canto-
naux vaudois et fribour-
geois. 
Aussi, des travaux de sim-
plification et d'épurage 
ont été réalisés, tout en 
gardant l'essentiel du do-
cument afin qu'il puisse 
remplir son rôle d'outil à 
la coordination et à l’har-
monisation du développe-
ment régional, ainsi qu'à 
la promotion de la Broye. 
Quelques changements 
sont en phases d'interve-
nir au niveau du chapitre 
des zones d'activités d'im-

portance régionale. En 
effet, la zone à créer 
nommée "Basse-Broye-
Vully" sera abandonnée 
dans cette mouture de la 
planification, en raison de 
l'opposition ferme des 
services cantonaux vau-
dois à cet effet. En raison 
des sursauts de l'actualité 
et du projet de rachat du 
site Elanco par le canton 
de Fribourg, le site de 
270’000 m2 de zone in-
dustrielle figurera dans le 
plan directeur broyard. De 
surcroît, le site industriel 
de Domdidier, qui pos-
sède encore un fort po-
tentiel sera intégré au 
document. 
Enfin, un principe de sys-
tème de gestion des 
zones d'activités est en 
phase de développement. 
Il sera proposé et intro-
duit dans la planification 

régionale. Il paraît cohé-
rent et évident que la CO-
REB jouera un rôle central 
dans ce contexte. 
Les chapitres relatifs à la 
mobilité et à la nature et 
le paysage font l'objet 
d'un réexamen plus ap-
profondi en raison d'une 
part des grands change-
ments qui vont intervenir 
en matière de transports 
publics à fin 2017 et, 
d'autre part, afin de limi-
ter les mesures à celles 
qui sont de la compétence 
de notre organisation ré-
gionale. 
Les travaux vont conti-
nuer dans le courant de 
l’année 2017 et nous es-
pérons aboutir afin de 
faire approuver le docu-
ment et aller de l’avant 
avec l’aménagement du 
territoire de notre région. 

PDR Broye  
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En juin 2016, une présen-
tation fut proposée au 
public moudonnois dans le 
but de lui restituer les 
fruits des réflexions faites 
dans le cadre d'une étude 
de réaménagement du 
centre-ville de Moudon. 
Cette étude, qui a bénéfi-
cié d'une aide de la LADE 
et de la COREB a été ini-
tiée par la municipalité 
dans le but de couvrir une 
zone plus large que le 
cadre choisi pour le sché-
ma directeur de dévelop-
pement du site straté-
gique. Le centre-ville de 
Moudon accueille une 
foule d'activités, mais son 
aménagement nécessitait 
certainement d'être re-
pensé et redynamisé. Une 
intervention au Conseil 
communal a abouti à la 

décision d'entreprendre 
l’étude avec des objectifs 
tels que la modernisation 
de l'éclairage public, le 
réaménagement du centre 
avec la possibilité de créa-
tion d'une rue piétonne, la 
revitalisation du centre-
ville en lieu de rencontre, 
le façonnage des rues et 
des trottoirs, la reprise du 
concept de circulation, la 
création d'une ambiance 
attractive et dynamique, 
etc. 
Le dossier a été confié à 
une association de 4 bu-
reaux qui permettait de 
couvrir le grand éventail 
des questions soulevées. 
Les réflexions et analyses 
ont porté sur une valorisa-
tion des espaces publics 
du centre-ville, le renfor-
cement de son attractivité 

économique et sociale et 
la réorganisation des cir-
culations et du stationne-
ment. Le résultat de 
l'étude offre à la com-
mune un instrument de 
décision évolutif puisqu'il 
met à disposition un con-
cept de réaménagement 
assorti de variantes, de 
propositions et d'exemples 
concrets. Elle recom-
mande à juste titre une 
réalisation par étapes qui 
s'accorde aux disponibili-
tés financières de la com-
mune. 
Le rendu de l'étude se 
présente sous forme de 
fiches qui explicitent l'ana-
lyse, le concept et les me-
sures préconisées. Ces 
fiches traitent des thèmes 
du paysage, des aména-
gements, de la mobilité, 

Schéma directeur de Moudon 



En 2015, la commune 
d'Avenches, le groupe 
opérationnel des pôles 
(GOP) et la COREB ont 
mis leurs efforts en com-
mun afin d'établir un do-
cument-cadre pour la pla-
nification du pôle indus-
triel de la Plaine à 
Avenches. 
Le document-cadre propo-
sait une démarche en 4 
étapes : à savoir la rédac-
tion d'un diagnostic sur la 
vocation du site et les 
besoins économiques et 
résidentiels, la réalisation 
d'études test, la rédaction 
d'un masterplan conte-
nant la synthèse de ces 
études et la définition des 
étapes de planification 
d'affectation et la mise en 
œuvre du masterplan. 
En 2016, il s'est agi de 
procéder au diagnostic qui 
a donné lieu à un rapport 
en octobre 2016. Le dia-
gnostic s'est référé à une 
analyse résidentielle, un 
examen de l'économie 
territoriale (activités éco-
nomiques productives, 
activités économiques 
résidentielles, activités 
économiques urbaines), 
aux emplois, aux besoins 

de logements, au patri-
moine et au paysage, en 
prenant en compte les 
voiries, l'enceinte romaine 
d'Avenches, l'énergie, etc. 
Un gros travail d'analyse a 
été effectué sur le tissu 
économique du secteur, 
les tendances sectorielles 
régionales, ainsi que les 
affectations et disponibili-
tés de terrains. Ce dia-
gnostic a permis de forger 
une vision future sur le 
secteur de la plaine, avec 
une option consistant à 
polariser certaines activi-
tés dans les alentours de 
la gare et à subdiviser la 
zone en sous-secteurs en 
fonction de leurs qualités 
intrinsèques. Un organe 
de gestion de zone, en 
tant qu'instrument opéra-
tionnel dont les tâches 
consisterait à anticiper et 
coordonner les développe-
ments à venir,  accompa-
gner les projets d'entre-
prises, intensifier le ré-
seautage et les synergies 
et promouvoir le site. 
Avant d'aboutir à un mas-
terplan, des études com-
plémentaires encore à 
réaliser pourront être syn-
thétisées. L'objectif con-

siste à disposer d'un do-
cument clair dans ses 
concepts et lignes d'ac-
tions, mais souple dans sa 
mise en œuvre. Il devra 
offrir aux entreprises exis-
tantes, comme à celles 
qui souhaitent s'implanter 
à Avenches, un cadre ex-
plicite pour la stratégie de 
développement. 

Masterplan d’Avenches 
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COREB 

des usages ou des straté-
gies. L’étude se veut con-
crète. Afin de passer de la 
théorie à la réalisation, 
elle propose une phase 
test d'une année mettant 
en œuvre les choix les 
plus déterminants, à sa-
voir ceux en rapport avec 
la mobilité, quelques amé-
nagements et des propo-
sitions touchant les 
usages, de manière à ex-
périmenter les choix avant 

de les valider ou les adap-
ter. Il s'agit entre autres 
de tester une zone à vi-
tesse lente, priorisant 
l'usage par les piétons, 
sous forme de zone de 
rencontre, des réaména-
gements des zones de 
stationnement, une réor-
ganisation des espaces 
publics avec des facilités 
pour la mobilité douce, la 
redéfinition de l'interface 
intermodale de la gare, 

etc. 
La redynamisation du 
centre des villes nécessite 
très vraisemblablement 
des changements d'habi-
tudes, de revisiter l'espace 
urbain et ses usages. La 
ville de Moudon dispose 
dorénavant d'un instru-
ment pouvant lui per-
mettre d'opérer des trans-
formations dans cette op-
tique. 

Schéma directeur de Moudon (suite) 
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Le secteur Rose de la 
Broye figure au rang des 
secteurs stratégiques can-
tonaux dans le plan direc-
teur fribourgeois. Il 
s’avère absolument capital 
de voir la possibilité de 
concrétiser une première 
étape du secteur straté-
gique afin de redonner la 
confiance aux acteurs lo-
caux quant au réel poten-
tiel de ce grand projet. 
Etant donné que le sec-
teur stratégique se trouve 
en zones agricoles, les 
travaux d’études avaient 
été suspendus avec l’en-
trée en vigueur de la nou-
velle loi sur l’aménage-
ment du territoire au ni-
veau fédéral, en raison 
d’un nombre d’incerti-
tudes important, notam-
ment dans le cadre du 
double moratoire sur les 
zones agricoles et les sur-
faces d’assolement. Le 
plan directeur cantonal 
fribourgeois est actuelle-
ment en phase de révision 
complète et il était néces-
saire, pour les membres 
de l’Entente, de ne pas 
engager de nouvelles 
études qui auraient pu 
s’avérer vaines. 
Un mandat a été donné 
en 2015 au bureau Ar-
cham à Fribourg en fonc-
tion d’un cahier de 
charges établi. L’étude 
consiste, dans sa phase 1 
à procéder à la clarifica-
tion des contraintes terri-
toriales et foncières et 
dans sa phase 2 à évaluer 
la faisabilité du secteur 
stratégique. 
 
TRAVAUX RÉALISÉS 
Le mandataire a procé-
dé aux travaux sui-
vants : 
Analyse des contraintes 
majeures 

Dans ce cadre les aspects 
liés aux contraintes de 
bruit, de contraintes de 
dangers d’inondations, de 
cours d’eau, de proximité 
à l’autoroute, de couloir à 
faune et maintien d’es-
pace ouvert, de moratoire 
zone à bâtir et la LAT, de 
lien avec un projet CFF de 
gare marchandises, de 
lien avec la NPR et de 
relief et typologie du ter-
rain ont été abordés et 
approfondis. 
 
Premières estimations 
de la faisabilité et po-
tentiel de la zone en 
matière foncière 
Plusieurs scénarios ont 
été élaborés en fonction 
de l’étude de mobilité réa-
lisée préalablement par le 
bureau Christe et Gygax 
et en fonction de la capa-
cité de la zone. 
 
Approfondissement de 
la problématique fon-
cière 
Le problème de la poli-
tique foncière a commen-
cé d’être abordé, à savoir 
la variante consistant à 
acheter le terrain, ou la 
mise en œuvre d’un syn-
dicat obligatoire. Des con-
tacts avec les proprié-
taires, en fonction de la 
stratégie à adopter, se-
ront réalisés dans les 
étapes suivantes. 
 
Etudes complémen-
taires en termes de 
contraintes majeures 
Les premières investiga-
tions concernant les con-
traintes majeures ont né-
cessité des rencontres 
avec le SLCE (section des 
lacs et cours d’eau) du 
canton de Fribourg et le 
SEn (service de l’environ-
nement) afin d’obtenir 

quelques éclaircissements. 
Contraintes liées aux dan-
gers naturels et aux cours 
d’eau 
Une nappe phréatique et 
un ruisseau sont réperto-
riés dans le sous-sol du 
secteur stratégique. A ce 
jour, il n’était pas possible 
de se prononcer sur 
l’ampleur de cette con-
trainte sans étude sur les 
conditions d’une éven-
tuelle mise en zone. Par 
conséquent, il s’est avéré 
nécessaire de mandater 
un bureau spécialisé en la 
matière pour une étude 
complémentaire dont les 
conclusions sont cruciales 
pour la suite du dévelop-
pement du projet. Cette 
étude a duré env. 4 mois 
et le mandat a été confié 
à CSD Ingénieurs. Le ré-
sultat de cette étude peut 
être résumé comme suit : 
 Les drainages actuels 

devront être repris lors 
de l’aménagement de 
la zone 

 Le débit de base 
s’écoulant à travers 
l’autoroute (env. 60 lts) 
devra être maintenu 

 Des surcoûts peuvent 
être attendus pour 
l’étanchéification et la 
gestion des eaux sou-
terraines 

 Des surcoûts sont à 
attendre en raison de 
la nécessité de renfor-
cer les fondations par 
des pieux 

 Une étude géotech-
nique et la pose de 
poziomètre avec un 
suivi de la nappe sur 
18 mois devraient être 
réalisées 

 Des études devront 
être réalisées par pro-
jet de construction afin 
d’établir les mesures 
nécessaires 

Secteur stratégique de Rose de la Broye 



 Il n’y a pas de contre-
indication insurmon-
table sur le secteur en 
termes d’hydrologie 

 
Contraintes liées au 
bruit 
Des données modélisées 
ont été réalisées par 
l’OFEV, mais il s’agit de 
rapports d’émissions so-
nores indicatives puisqu’il 
ne s’agit pas de mesures 
et qu’ils ne tiennent pas 
compte d’éventuelles me-
sures anti-bruit. 
Ainsi, elles ne peuvent 
remplacer une étude de 
bruit, fortement recom-
mandée. La ligne CFF 
2030 avec la future gare 
ferroviaire à Sévaz aura 
des incidences au niveau 
du bruit. Des conditions 
d’urbanisation devront 
être mises en place grâce 
à l‘étude du bruit. L’étude 
de mobilité y a été jointe. 
Il a été décidé de procé-
der à cette étude avec le 
bureau Enviroacoustique. 
Il ressort de cette étude 
que la faisabilité du site 
n’est pas remise en cause 
puisqu’il est possible de 
répondre à l’art. 29 OPB, 
mais que des mesures 

devraient être prises, à 
savoir : 
 Il conviendra de diffé-

rencier les affectations 
selon le secteur 

 Le remplacement du 
revêtement sur la RC 
2420 par un type pré-
sentant une faible 
émission sonore est 
possible. Elle permet 
de diminuer de 3db au 
minimum les immis-
cions de bruit de la 
route 

 Une protection du bruit 
de la A1 est tout-à-fait 
possible étant donnée 
l’existence du talus 
(paroi, butte) 

 Une butte peut égale-
ment être érigée au 
Nord de la parcelle, le 
long de la RC 2420. 
Cela est plus difficile 
au Sud en raison de la 
topographie 

 Une limitation de la 
vitesse sur la RC 2420 
permet une réduction 
sensible du nombre de 
db émis (2db) 

 Une combinaison de 
mesures est à même 
de répondre aux exi-
gences de l ’OPB 
comme par exemple, 

la construction de bâti-
ments peu sensibles 
aux endroits les plus 
exposés, mise en place 
d’un tapis LNA, limita-
tion de la vitesse 

Le bureau Archam a assu-
mé la coordination de ces 
études, avec une déléga-
tion de l’Entente. 
Une séance de retour des 
études a été organisée le 
15 décembre 2016 avec la 
cheffe de service du SE-
CA. La délégation de l’En-
tente Rose de la Broye a 
été fortement rassurée 
par les résultats des pre-
mières études concernant 
la faisabilité et la volonté 
exprimée par Mme Papi 
concernant la suite des 
opérations. Le bureau 
Archam a donc été prié de 
continuer la procédure 
afin de pouvoir à terme 
déterminer une planifica-
tion permettant de procé-
der dès l’entrée en vi-
gueur du PDCant à la pre-
mière mise en zone. 
Les travaux vont conti-
nuer dans le courant de 
l’année 2017 et suivantes. 

Secteur stratégique de Rose de la Broye (suite) 
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La zone industrielle « Les 
Marais », située sur la 
friche industrielle de l’an-
cienne usine ZZ Wancor, 
fait partie des secteurs 
d’importance régionale de 
la Broye. En effet, elle se 
trouve sur le territoire 
d’un pôle économique, 
Estavayer-le-Lac, jouit 
d’une surface appréciable 
de quelque 60'000 m2, 
bénéficie d’accès extrême-
ment privilégiés tels que 
la proximité de l’auto-
route, une sortie directe 
sur la route cantonale, 
une voie ferrée indus-
trielle et est légalisée. 

Durant cette année 2016, 
elle a fait l’objet de plu-
sieurs tractations avec des 
prospects dont l’intérêt 
marqué a suscité toute 
l’attention de la commune 
d'Estavayer-le-Lac, de la 
COREB et même de la 
promotion économique 
fribourgeoise. Des déci-
sions quant au choix défi-
nitif de prospects de va-
leur très appréciable et 
surtout pourvoyeurs d’em-
plois, devraient tomber 
dans le courant de l’année 
2017. 
Les communes de Lully et 
Estavayer-le-Lac ont pré-

senté à l’examen préa-
lable un projet de plan 
d’aménagement de détail 
afin d’agrandir cette zone 
d’une surface équivalente, 
avec une compensation 
de terrains agricoles si-
tués à proximité du resto-
route, mais à l’extérieur 
du périmètre du secteur 
stratégique Rose de la 
Broye. Cet examen préa-
lable a reçu un préavis 
défavorable. Le dossier 
définitif devra donc tenir 
compte des remarques 
formulées, mais il semble 
que celui-ci dispose de 
bonnes chances d’aboutir. 

ZI Les Marais 

Les premières moutures 
du PDR BROYE pré-
voyaient une zone de dé-
veloppement économique 
intercommunale et inter-
cantonale, à cheval entre 
St-Aubin et Vully-les-Lacs. 
Ce secteur avait été validé 
par le groupe de travail ad 
hoc. Cependant, devant 
l'opposition formelle du 
service du développement 
territorial vaudois, le pro-
jet a été déplacé sur le 
seul sol st-aubinois, 

proche de l'IENA. 
L'actualité, à savoir 
l'abandon de l'exploitation 
d'Elanco à st-Aubin et sa 
possible reprise par le 
canton de Fribourg a sus-
cité une nouvelle réflexion 
en coordination entre la 
modification du plan 
d'aménagement local de 
la commune et le PDR. En 
fin de compte, le secteur 
Elanco, pourvu d'une zone 
industrielle légalisée de 27 
hectares, figurera au rang 

de zone d'intérêt régional 
dans la planification 
broyarde. 
En outre, la création de la 
nouvelle commune de 
Belmont-Broye a permis 
de reconsidérer la zone 
industrielle de Domdidier 
qui, d'une part contient 
encore des parcelles à 
valoriser et, d'autre part, 
dispose d'un potentiel de 
densification. La zone sera 
donc intégrée dans le PDR 
Broye. 

Zone Basse-Broye  

La COREB s'est fortement 
impliquée afin de coor-
donner l'échange de droits 
à bâtir entre la commune 
de Villeneuve et celle de 
Montagny de manière à 
débloquer le projet de 
construction d’un nouveau 
moulin en faveur de Bossy 
Céréales dans le village de 
Cousset. Un projet de 
convention a été convenu 
et toutes les conditions 
étaient réunies pour que 
le projet aboutisse, étant 

donné qu'il bénéficiait de 
l’appui des services canto-
naux concernés. 
Malheureusement, un ter-
rible incendie dévasta 
l'ancien moulin à la fin 
août, privant l'entreprise 
de son outil de produc-
tion. Cet événement re-
lança toute la réflexion et 
il est probable que 
l'échange ne soit plus né-
cessaire. 
D'autres projets ont né-
cessité des échanges de 

droits à bâtir (PAD Plein 
sud Lully-Estavayer par 
exemple) sans que l'inter-
vention de la COREB n'ait 
été sollicitée. A l'avenir, il 
est presque certain que la 
COREB doive œuvrer dans 
le cadre des organes de 
gestion des zones d'activi-
tés imposés par la nou-
velle loi fédérale sur 
l'aménagement du terri-
toire. 

Echanges de droits de Zone 
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COREB 

Lors de l’Assemblée géné-
rale du printemps 2011 de 
la COREB, les clés de ré-
partition concernant les 
coûts d’investissements et 
les coûts de fonctionne-
ments de la future pati-
noire de la Broye ont été 
présentés aux communes. 
 
Pour rappel, les com-
munes ont fait part de 
leurs avis de principe : 
La Basse-Broye, notam-
ment les communes fri-
bourgeoises d’importance 
ont répondu négative-
ment. Une commune n’a 
pas répondu au sondage. 
36 communes sur 66 ont 
répondu négativement à 
l’implantation d’une pati-
noire dans la Broye, en 
particulier en raison de 
ses coûts. Cela représente 
24'809 habitants sur 
60'992 habitants, alors 
que les 30 communes 
favorables représentaient 
36'183 habitants. 
 
L’année passée : 
La commission Patinoire 
s’est réunie en décembre 
2015. M. Paulo Brandao 
architecte chez Losinger-
Marazzi ainsi que Mes-
sieurs Christian Friedli et 
Ernest Bucher de la Com-

mune de Payerne ont été 
invités à y participer afin 
de définir des possibilités 
de construction du projet 
en PPP. A la suite de dis-
cussions sur l’implantation 
de la patinoire dans le 
complexe sportif situé sur 
la parcelle bordée des 
voies de circulation de la 
Charrière d’Estavayer, de 
la Route de Morens ainsi 
que de la Route de la Ber-
gerie, il en résulte que 
M es s i e u r s  Ph i l i p p e 
Pachoud et Paulo Bran-
dao, tous deux archi-
tectes, établiront un con-
cept qui sera présenté à 
la commission en mars 
2016. La faisabilité d’un 
projet tenant compte 
d’une mixité d’exploitation 
sera en outre explorée sur 
la parcelle payernoise. 
 
En 2016 : 
En mars 2016, le Groupe 
de Travail s’est réuni pour 
discuter de l’avancement 
effectué par MM. Pachoud 
et Brandao. M. Brandao, 
architecte chez Losinger-
Marazzi propose un con-
cept de complexe sportif 
qui inclut donc en plus de 
la patinoire, un restau-
rant, des salles de classes, 
des dortoirs, etc. Une 

autre idée était celle de 
jouxter une activité à celle 
de la patinoire afin 
d’amortir les pertes. Nou-
velle donne proposée : 
mise à disposition par la 
Commune de 4000 m2 en 
zone résidentielle et mise 
à disposition du terrain. 
Ainsi aucune dépense ne 
sera à comptabiliser mais 
aucune rentrée non plus. 
Au fil des discussions, no-
tamment concernant le 
terrain concerné (à l’angle 
de la route de Morens et 
de la Charrière d’Esta-
vayer) qui n’est pas affec-
té, à compenser et bloqué 
par la LAT, il en ressort 
les deux décisions sui-
vantes : 
I. La nouvelle donne pro-

posée sera discutée en 
Municipalité 

II. Si le point 1 se voit 
validé, une rencontre 
aura lieu pour convenir 
des détails ainsi que 
pour  appro fond i r 
l’étude 

Groupe de travail Patinoire  

Son Président : 
Küng Eric 
 
Ses membres : 
Bocion Marc 
Brasey Julien 
Catellani Lino 
Meyer Keller Roxanne 
Pachoud Philippe 
Pillonel Christophe 
Arm Pierre-André 
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COREB 

En 2016, la commission 
des déchets a participé à 
hauteur de Frs. 40.- à 
chaque animation déchets 
donnée dans les classes 
primaires et secondaires 
de la Broye, en plus de la 
cotisation à la COSEDEC 
permettant de disposer de 
prix préférentiels (Fr. 220.
- au lieu de Fr. 460.-) 
 
Ce qu’il s’est passé en 
2016 dans la Commis-
sion des déchets : 
Responsables.ch : Nou-
velle campagne de com-
munication lancée pour 3 
ans. Elle sera concentrée 
principalement sur les 
réseaux sociaux. L’idée 
est de créer des clips vi-
déo avec un personnage 
emblématique plutôt di-
rect et qui met le doigt 
sur les incivilités quoti-
diennes de la gestion des 
déchets de Monsieur et 
Madame Tout-le-monde. 
DSM : La nouvelle version 
des articles 19 et 20 de la 
LGD a été validée par le 
Grand Conseil vaudois et 
entrera en vigueur le 1er 
janvier 2017. La consé-
quence pour la gestion 
des déchets spéciaux est 
la suivante : les factures 
ne transiteront plus de-
puis CRIDEC via le Canton 
pour atteindre les Péri-
mètres, mais directement 
CRIDEC –> Périmètre/
Commune. Une formation 
des exploitants a été or-
ganisée par CRIDEC : 
deux journées le 16 et 24 
juin. Selon le feedback 
des participants, le résul-
tat est très satisfaisant 
(90% de satisfaction). 
Pour la Broye, seule la 
Commune de Faoug a pris 
part. 
Réflexions sur le devenir 
des périmètres : la vision 

du Canton par rapport au 
rôle des périmètres et de 
l'interpérimètre a été ex-
posée. Selon le PGD il y a 
une volonté d'harmoniser 
le fonctionnement des 
périmètres en proposant 
un cahier des charges 
minimum. Leur rôle doit 
être renforcé. Quant à 
l'interpérimètre c'est un 
lieu d'échange et de ré-
flexion indispensable pour 
partager l'information et 
pour coordonner les ac-
tions sur l'ensemble du 
territoire. Actuellement, 
au niveau de l’interpéri-
mètre vaudois, il existe un 
« GT Interpérimètre tech-
nique » et le souhait est 
qu’à l’avenir ce GT soit 
chapeauté par un « GT 
Interpérimètre Politique ». 
I n t e r p é r i m è t r e 
« Politique » : Lors d'une 
séance du comité d'exploi-
tation de Tridel, il a été 
fait mention d'une trop 
grande marge d'interpéri-
mètre. Ceci l'amène à 
s'interroger sur les rela-
tions avec les politiques. 
La proposition de mettre 
sur pied un groupe de 
travail politique réunissant 
les Président des Péri-
mètres fait alors son ap-
parition. Ce dernier défini-
rait le rôle et les compé-
tences de l'interpérimètre 
technique et de présenter 
un cahier des charges aux 
responsables politiques. 
Ainsi les tâches assumées 
par l'interpérimètre et ses 
compétences seraient dé-
finies. Un mémo doit 
mettre en évidence le tra-
vail effectué jusqu'ici par 
l'interpérimètre. La CODE-
CO par la voix d'André 
Jomini, a accepté de faire 
cette proposition avec la 
collaboration de STRID, 
GEDREL, SADEC, GEDERI-

VIERA, VALORSA CO-
SEDEC et Lavaux-Oron. 
La présidence de ce 
groupe de travail est as-
suré par M. Roger Nicolas 
président de VALORSA.  
Subvention cantonale 
vaudoise : les subventions 
à la construction de nou-
velles déchèteries vau-
doises sont prolongées 
jusqu'à la fin de l'année 
2016. Deux crédits dis-
tincts sont mis à disposi-
tion : le premier pour les 
demandes dont le permis 
de construire a été délivré 
avant le 31 décembre 
2014, le deuxième pour 
les projets qui en dispose-
ront d'ici le 31 décembre 
2016. La date de déli-
vrance du permis de cons-
truire fait foi.  
Coup de balai 2016 : 80 
communes y ont participé, 
mais beaucoup d'autres 
ont entrepris des actions 
sans se référer à cette 
action. Suite à un son-
dage, les communes di-
sent ne pas avoir d'autres 
attentes si ce n'est d'avoir 
à disposition un concours. 
Cela pourrait favoriser une 
animation soit en classe, 
soit pour les citoyens. La 
prochaine édition aura lieu 
les 24 et 25 mars 2017. 
Formation des munici-
paux : Développement 
d’une prestation com-
mune à tous les péri-
mètres déchets du Canton 
de Vaud afin de sensibili-
ser, informer et guider les 
Municipaux fraîchement 
élu. Un GT a été constitué 
afin de préparer la ma-
tière qui sera traitée, no-
tamment les points rele-
vant des dispositions lé-
gales, des acteurs pré-
sents dans le domaine des 
déchets, de la marge de 
manœuvre dont dispose 

CODECO 
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CODECO (suite) 
un Municipal ainsi que de 
la coordination entre les 
Communes. 4 dates entre 
septembre et octobre 
2016 ont été proposées 
a u x  M u n i c i p a l e s /
Municipaux des Com-
munes des Périmètres. La 
4ème réunion à Moudon a 
été annulée, faute de par-
ticipants. 
Amiante : En 2016 naît 
l’idée d’une journée de 
récupération de produits 
en fibrociment et amian-
tés. Un couplage avec le 
coup de balai le 25 mars 
2017 serait idéal. Toute 
l’opération sera coordon-
née par la Cellule 
Amiante ; la DGE s’est 
chargée d’étendre l’opéra-
tion au niveau cantonal en 
invitant les Communes. La 
Communication est assu-
rée conjointement avec la 
COSEDEC. Du matériel 

pour la signalétique, une 
documentation pour l'ad-
ministration et une autre 
à destination des agents 
de déchèterie avec des 
conseils de manutention 
seront distribués, ainsi 
que les sacs plastiques 
nécessaires à l’emballage 
des objets amiantés. 
Taxe au sac : Dans le 
Canton de Vaud sont ac-
tuellement pratiqués plu-
sieurs prix, pour variantes 
de plusieurs sacs. Cet état 
de fait semble provoquer 
une certaine confusion 
dans les régions limi-
trophes, différents sys-
tèmes de gestion et de 
modalité de rétrocession 
aux Communes, etc. 
La proposition a été faite 
au sein d’une réunion 
entre Périmètres, de ne 
rien changer pour les sacs 
de 17L, 60L et 110L, mais 

de trouver une solution 
afin d’harmoniser le sac à 
déchets 35L dans le Can-
ton de Vaud et le fixer à 
CHF 1.95.-. Participants : 
STRID (Yverdon, Nord-
Vaudois)  – Gedre l 
(Lausanne) – Valorsa 
(Penthaz, Ouest) – SADEC 
(Nyon, La Côte) – Gederi-
viera (Montreux) – 
Gedechablais (Ollon). Fi-
nalement : Dès le 
1.01.2017, le sac à ordure 
ménagère 35L coûtera 
CHF 1.95 l’unité (CHF 
19.50 le rouleau) et sera 
estampillé « Trier, c’est 
valoriser » pour les 6 péri-
mètres participants. La 
répartition entre les péri-
mètres se fera selon le 
poids des sacs. Le péri-
mètre de la Broye n’est 
PAS concerné par cette 
adaptation car le besoin 
ne s’est pas fait sentir. 

Son Président : 
Jomini André 
 
Ses membres : 
Aebischer Dominique 
Escher Yannick 
Nicod Bernard 
Pasche Jean-Eugène 
Piccin Loris 
Pidoux Michèle 
Sehmann Jean-Claude 
Tüscher Julien 
Arm Pierre-André 
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Commission des transports 

Organisation de la 
Commission des trans-
ports de la COREB  
Membres spécialistes 
CTr : M. J-L. Scherz a fait 
part de sa candidature 
pour être membre spécia-
liste. M. Chabanel et M. 
Sehmann se tiennent vo-
lontiers à disposition pour 
apporter leurs connais-
sances. 
M. J.-C. Sehmann reste 
membre spécialiste jus-
qu’au terme de l’étude 
actuelle «Restructuration 
du réseau de transports 
public de la Haute Broye» 
puis il souhaite se retirer. 
Lors de la séance du 
02.09. 2016 une décision 
a été prise : désormais les 
membres spécialiste se-
ront convoqués seulement 
lorsque des  dossiers 
techniques seront traités. 
Par conséquent les 
membres spécialistes ne 
seront convoqués qu’en 
cas de besoin. 
 
GT Débarcadères Rive 
Sud du Lac de Neuchâ-
tel 
Le sujet « Développement 
de la desserte des débar-
cadères par bateaux : une 
opportunité pour l’offre 
touristique de la rive Sud 
du lac de Neuchâtel » a 
été proposé à l’Haute 
école de gestion et Tou-
risme à Sierre (HES-SO) 
dans le cadre d’un travail 
sur le thème de la mobili-
té touristique. Plusieurs 
étudiants se sont montrés 
intéressés. Le sujet a fina-
lement été choisi par 
Mlle Da Cruz, étudiante à 
la HES-SO. Des ren-
contres ont eu lieu avec 
Mlle Da Cruz et le GT. Le 
travail doit être terminé 
jusqu’au 1er juillet 2017. 
Ce sujet sera repris en 

2017. 
 
COPIL et COTECH pour 
l’étude  de restructura-
tion du réseau de 
transports publics de 
la Haute Broye » 
En 2016 sept rencontres 
ont eu lieu (5 COTECH et 
2 COPIL). Pendant ces 
rencontres des analyses 
de chaque ligne et zone 
ont été faites, divers con-
cepts d’offres ont été pré-
analysés, les demandes et 
souhaits des communes 
ont été traités. 
Les 2 et 9 mars 2017, les 
communes seront convo-
quées aux séances 
d’information concernant 
l’étude, suite à quoi elles 
pourront émettre une 
prise de position et faire 
part de leurs remarques. 
 
Plateforme de covoitu-
rage Frimobility 
Projet déjà connu sur le 
territoire fribourgeois. 
Depuis octobre 2016 il est 
officiellement en vigueur, 
dans la Broye vaudoise. 
Après l’initiative prise par 
l’ARBV, 18 communes du 
district vaudois Broye-
Vully ont adhéré à cette 
plateforme. 
Toutes les places de parc 
ont été géo-localisées sur 
le site de Frimobility 
(http://frimobility.ch/). 
Un point presse sera or-
ganisé lorsque la mise en 
place de cette plateforme 
sera finalisée. Cela est 
prévu pour début 2017, 
après la mise en place du 
projet à Lully. 
 
Projet d’horaire 2017 
Les projets d'horaire des 
transports publics de la 
Suisse étaient publiés le 
lundi 30 mai 2016,  avec 
un délai pour prendre po-

sition jusqu'au dimanche 
19 juin 2016 (www.projet-
horaire.ch). La CTr a fait 
un rappel de sensibilisa-
tion par mail à toutes les 
communes de la région. 
L’information a aussi été 
diffusée dans un tirage du 
quotidien « La Broye Heb-
do » afin de toucher un 
grand nombre d’utilisa-
teurs des transports pu-
blics. 
Afin d’être proactifs, une 
collaboration avec la 
DGMR et le SMo a été 
mise en place pour tra-
vailler en amont. 9 re-
marques ont été trans-
mises par la COREB sur le 
site. 
Résultat de la procédure 
par le SMo Fribourg : plu-
sieurs améliorations sont 
à définir dans le cadre de 
l’étude Broye 2018 en 
cours. En 2018, les cor-
respondances seront as-
surées à Yverdon sur les 
ICN vers Lausanne et Ge-
nève. Le canton de Fri-
bourg a confirmé le déca-
lage de 15 minutes des 
horaires des trains Yver-
don - Payerne - Fribourg 
dès l 'horaire 2018 
(décembre 2017). 
 
Nouvelle cadence ligne 
ferroviaire longitudi-
nale – écoles et trans-
ports publics 
Un nouveau sous-groupe 
de travail COREB a été 
formé. Le groupe est 
constitué de : la DGMR / 
Représentants de la Com-
mission des Transports 
COREB / Communes con-
cernées : Avenches, 
Cudrefin, Vully-les-Lacs, 
Faoug / GYB / ASIA / 
Écoles Avenches.  
A l’horizon des horaires de 
transports publics 2018, 
qui entreront en vigueur à 



Commission des transports (suite) 

Page  33 Rapport d’activité 2016 

M
o

bi
li

té
 

Tr
a

n
sp

o
rt

s 

COREB 

mi-décembre 2017, la 
ligne ferroviaire longitudi-
nale (Morat – Palézieux) 
bénéficiera de nouvelles 
correspondances et d’une 
cadence à la demi-heure. 
Cet état de fait provoque 
des modifications impor-
tantes des horaires.  
Une première rencontre a 
eu lieu le 31.08.2016 à 
Avenches : incidences sur 
les horaires des établisse-
ments scolaires et les 
transports des écoliers. La 
DGMR a fait une présen-
tation très complète con-
tenant plusieurs variantes 
pour pallier aux divers 
changements à venir. 
Il y aura des modifications 
des horaires avec les 
bus ; de ce fait, quelques 
élèves rencontreront des 
difficultés pour rentrer à 
midi selon leur lieu d’habi-
tation. (Les communes 
mettent en place un ac-
cueil pour les élèves). Des 
discussions sont en cours 
afin de trouver une va-
riante d’horaire idéale. 
 
RC 601 – requalifica-
tion tron°on Chalet-à-
Gobet-Epalinges 
Selon le COPIL mis en 
place par la Conseillère 
d’Etat- N. Gorrite, les tra-
vaux se déroulent comme 
prévu, à l’exception du 
plan d’eau de rétention 
situé aux abords de la 
bretelle de l’Ecole Hôte-
lière. Ces travaux ne né-
cessiteront pas la ferme-
ture de la route RC601. 
Un habitant de Ropraz, a 
adressé des courriers de 
réclamation en rapport 
avec la requalification de 
la RC601. Plusieurs com-
munes et députés ont 
reçu une copie de ce 
courrier. La CTr a repris 
ce sujet lors de la ren-

contre du 10.06.2016. Un 
courrier de réponse lui a 
été adressé le 21.06.2016 
afin de mettre en avant 
l’amélioration des trans-
ports publics, ce qui peut 
apporter une part de solu-
tion au problème actuel 
d’engorgement. 
 
Bus de nuit - bus pyja-
ma 
 Une demande de Mme 

Corinne Kündig Kös-
sler de Fribourg région 
nous est parvenue 
pour créer une ligne 
de bus de nuit de Fri-
bourg – Payerne – 
Estavayer-le-Lac. 

 Un étudiant du GYB 
(Raphaël Dietlin) fera 
son travail de maturité 
sur le thème « une 
mobilité durable noc-
turne dans la Broye ». 

 La conférence des 
préfets du canton de 
Fribourg a rencontré 
un représentant du 
conseil des jeunes 
(une pétition a été 
rédigée pour amélio-
rer la desserte des 
bus pyjamas sur tout 
le canton). 

Le SMo et les TPF parta-
gent la volonté de mettre 
en place un système de 
bus de nuit. Il est impor-
tant d’évaluer si un poten-
tiel de développement 
existe dans notre région, 
la CTr doit être attentive à 
l’évolution de cette offre. 
Ce sujet sera repris en 
2017. 
 
Action 2018 
En lien avec les horaires 
2018 et la communication 
autour de leur mise en 
place, il est décidé d’orga-
niser une campagne con-
jointe entre les acteurs 
suivants : RGV, COREB et 

Oron.  
Une première séance de 
travail a eu lieu afin de 
mettre en place une cam-
pagne marketing 2017-
2018 pour l’entrée en vi-
gueur du nouvel horaire 
2018 sur la ligne longitu-
dinale et sur le réseau de 
bus. Il serait judicieux de 
faire cette promotion di-
rectement sur le terrain, 
de façon active. Les pre-
mières réflexions s’orien-
tent sur la sensibilisation à 
la fréquentation des trans-
ports publics dans les ré-
gions de la Grâne-
Veveyse, Oron, Gruyère et 
la Broye. 
But : une telle campagne 
permettrait un impact éle-
vé, et de s’assurer la col-
laboration des prestataires 
et du SMO, au vu de la 
taille de la zone concer-
née. 
 
Action 2017 
La date retenue pour 
l’inauguration de la nou-
velle cadence à la demi-
heure sur la ligne longitu-
dinale est le jeudi 7 dé-
cembre 2017. À cette 
même date aura lieu aussi 
l’inauguration de la ligne 
urbaine de Payerne. L’ho-
raire 2018 sera en vigueur 
depuis le 10 décembre 
2017. 
Un sous-groupe de travail 
CTr est constitué pour 
cette Action 2017. Les 
membres du groupe sont: 
M. L. Contomanolis, 
M. S. Schüpbach, M. Arm 
et M. Küng. 
Un budget CHF 10'000.- 
pour cette Action 2017 a 
été accepté à l’unanimité 
par la CTr. 
 
Nouvelle gare routière 
et infrastructure com-
mune de Vully-les-Lacs 
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La COREB a été nantie du 
projet de gare routière de 
Vully-les-Lacs à l’emplace-
ment du nouveau collège. 
Ce projet comporte un 
nouvel arrêt de bus, un 
nouveau grand giratoire, 
des places de parc réser-
vées pour le covoiturage 
Frimobility, un prolonge-
ment de la piste cyclable 
ainsi qu’un trottoir. 
 
Travail de maturité 
Deux étudiants du GYB 
ont fait leur travail de ma-
turité sur la mobilité dans 
la Broye : 

Raphaël Dietlin : Mobilité 
durable dans la Broye ? 
Dans quelle mesure l’ap-
parition de transports pu-
blics nocturnes est-elle 
envisageable dans la 
Broye ? 
Mathilde Bonvin: Pra-
tiques et besoins en ma-
tière de mobilité douce 
dans la Broye. 
Plusieurs autres sujets ont 
été réfléchis et traités au 
cours des cinq séances de 
la Commission des trans-
ports. La Commission de 
transports à besoin de 
vous pour remplir sa mis-

sion ! N’hésitez pas à con-
tacter la COREB si vous 
souhaitez des informa-
tions spécifiques concer-
nant les divers dossiers 
liées à cette commission 
et surtout à donner copie 
de toutes vos correspon-
dances adressées aux 
Cantons. 
Nous sommes intéressés à 
une implication de la 
Commission des trans-
ports dans les problèmes 
rencontrés par les com-
munes et souhaitons plei-
nement jouer notre rôle 
de coordination. 

Commission des transports (fin) 

Son Président : 
Schüpbach Sylvain, ARBV 
 
Ses membres : 
Aebischer Dominique, Ascobroye 
Chardonnens Christophe, Préfecture de la Broye 
Clerc Blaise, ARBV 
Contomanolis Lucas, ARBV 
Bory Marc-André, Députation vaudoise, jusqu’au 17.11.2016 
Cornamusaz Philippe, Députation vaudoise, dès le 17.11.2016 
Joye Pascal, Ascobroye 
Kilchoer Nicolas, Ascobroye 
Henchoz Jacques, ARBV, jusqu’au 17.11.2016 
Küng Eric, ARBV, dès le 17.11.2016 
Piccard Olivier, Préfecture de la Broye-Vully 
Scherz Jean-Louis, ARBV, ARBV, jusqu’au 17.11.2016 
Piccin Loris, ARBV, dès 17.11.2016 
Savary Nadia, Députation fribourgeoise 
Zbinden Raphaël, Ascobroye, jusqu’au 17.11.2016 
Schouwey Didier, Ascobroye, dès 17.11.2016 M
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Contexte de l’étude : en 
décembre 2017 aura lieu 
une densification de l’offre 
de la ligne de la Broye du 
RER Vaud. Cet horaire 
prévoit la cadence à la 
demi-heure sur la ligne de 
la Broye ainsi qu’une liai-
son horaire directe entre 
Lausanne et Morat. Les 
trains se croiseront à Lu-

cens et à Ecublens-Rue 
nécessitant la modernisa-
tion de ces gares d’ici le 
changement d’horaire. La 
réorganisation du réseau 
de transport public doit 
pouvoir être mis en 
œuvre au changement 
d’horaire de décembre 
2017. 
Cette étude a comme ob-

jectifs de déterminer les 
améliorations possibles du 
réseau de bus de la Haute 
Broye en lien avec la pro-
chaine étape du dévelop-
pement de l’offre ferro-
viaire prévue en dé-
cembre 2017 et d’identi-
fier les contraintes et pro-
blèmes des différentes 
interfaces de transport. 

Etude  de restructuration du réseau de transport 
public de la Haute Broye  
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L’étude se décompose en 
3 phases : 1) Analyse-
diagnostic 2) Elaboration 
du futur concept d’offre 3) 
finalisation de la proposi-
tion d’horaire système. 
L’étude est divisée en 3 
sous-secteurs : secteur 
Nord (Morat (Sugiez) - 
Payerne), secteur Centre 
(Payerne – Moudon - Ro-
mont) et un secteur Sud 
(Moudon – Palézieux - La 
Veveyse). Le canton de 
Vaud et le canton de Fri-
bourg ont mandaté Citec 

Ingénieurs Conseils SA 
pour effectuer le travail 
principal des études à 
mener. 
Les communes de la 
Broye vaudoise et fribour-
geoise ont reçu un ques-
tionnaire afin de nous 
faire part de leurs ré-
flexions de l’étude. Un 
document récapitulatif 
avec les réponses a été 
envoyé à la DGMR. 
En 2016 sept rencontres 
ont eu lieu (5 COTECH et 
2 COPIL). Pendant ces 

rencontres des analyses 
de chaque ligne et zone 
ont été faites, divers con-
cepts d’offres ont été pré-
analysés et les demandes 
et souhaits des com-
munes ont été traités. 
Début 2017 les com-
munes seront convoquées 
aux séances d’information 
concernant l’étude suite à 
quoi elles pourront faire 
une prise de position et 
donner leurs remarques. 

Etude  de restructuration du réseau de transport 
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En 2016, la Commission 
s’est réunie à deux re-
prises. Au cours de ses 
séances, elle a pu prendre 
connaissance des travaux 
exécutés par les différents 
groupes de travail. Il a 
notamment été question 
de la révision de la straté-
gie économique de la 
Broye qui est obligatoire 
pour répondre aux termes 
des conventions avec les 
Cantons. 
La stratégie est complétée 
par des fiches de mesures 

qui ont toutes été discu-
tées et qui seront an-
nexées au PDR Broye. 
Elles ont fait l’objet de 
modifications et d’adapta-
tions. Elles seront trans-
mises au Prof. Parvex, qui 
est un cador en la ma-
tière, pour être discutées 
au sein du groupe de tra-
vail. La stratégie et les 
fiches seront ensuite rati-
fiées par le Codir COREB. 
Les groupes de travail de 
la commission œuvrent 
sur les sujets suivants : 

Grp - stratégie et ac-
tions économiques* : 
 modification de la stra-

tégie 
 réalisation d’un vadé-

mécum des valeurs 
ajoutées 

Grp – Echanges écono-
miques* : 
 café-croissant 
 réseautage 
Grp - Projets régio-
naux* : 
Aéropôle 

Commission économique  

Son Président : 
CHARDONNENS Christophe, Préfet Broye*** 
 
Ses membres : 
FRIEDLI Christian, ARBV jusqu'au 17.11.2016* 
BERSIER André, ARBV depuis 17.11.2016 
RAPIN Nicole, ARBV* 
KILCHOER Nicolas, Ascobroye jusqu'au 17.11.2016* 
BRODARD Gérard, Ascobroye depuis 17.11.2016 
GIROUD Norbert, Ascobroye jusqu'au 17.11.2016* 
NIKLAUS Stéphane, Ascobroye depuis 17.11.2016 
CRAUSAZ Raymonde, Communes à Z.I. FR 
REY Eric, Communes à Z.I. FR* 
GUBLER Gilbert, Communes à Z.I. VD jusqu'au 17.11.2016* 
PICO Carole, Communes à Z.I. VD depuis 17.11.2016 
TROLLIET Daniel, Communes à Z.I. VD jusqu'au 17.11.2016* 
AEBY Gaetan, Communes à Z.I. VD depuis 17.11.2016 
PILLER CARRARD Valérie, Conseillère nationale * 
COLLAUD Elian, Députation FR 
COLLOMB Eric, Députation FR* 
CORNAMUSAZ Philippe, Députation VD* 
REY-MARION Aliette, Députation VD* 
ROUGE Nicolas, GIB jusqu'au 17.11.2016** 
BANGERTER Jean-Pierre, GIB depuis 17.11.2016 
BAUMANN Blaise, GIB 
FAVRE Pascal, GIB* 
KOLLY Christian, GIB** 
AEBY Gaetan, JCI - Jeune Chambre Internationale Broye jusqu'au 17.11.2016* 
DUTOIT Nicolas, JCI - Jeune Chambre Internationale Broye depuis 17.11.2016 
ARRIGHI Philippe, JCI - Jeune Chambre Internationale Broye jusqu'au 17.11.2016* 
LIECHTI Alexandre, JCI - Jeune Chambre Internationale Broye depuis 17.11.2016 
CATELLANI Silvio, JCI - Jeune Chambre Internationale Broye jusqu'au 17.11.2016 
MARMY Bruno, JCI - Jeune Chambre Internationale Broye depuis 17.11.2016 
CHARDONNENS Christophe, Préfet Broye 
PICCARD Olivier, Préfet Broye-Vully 
ZANOTTA Noé, SIC Avenches jusqu'au 17.11.2016 
RIDOUX Patrick, SIC Avenches depuis 17.11.2016 
CACHIN Olivier, SIC Payerne & environs jusqu'au 17.11.2016* 
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COREB 

Les 27 communes vau-
doises et les 22 fribour-
geoises faisant partie du 
Fonds de Développement 
régional ont versé en 
2016 la somme totale de 
Frs. 313’033.-. Font partie 
d e  c e  m o n t a n t , 
Frs 180’357.- pour le 
fonds de base, Frs. 
56’304.- pour le fonds 
touristique et Frs. 76'372.- 
pour le fonds écono-
mique. 
Durant l’année, les 
membres du comité de 
gestion du FDR se sont 
rencontrés le 4 mai 2016. 
A cette séance ont été 
présentés 3 projets : 
 
SolarStratos, Aéropôle 
Payerne : Raphael Dom-
jan, instigateur et leader 
de PlanetSolar, travaille 
depuis quelques années 
sur SolarStratos, qui est 
un avion solaire qui se 
voudra stratospherique et 
conçu pour battre des 
records d’altitude en avion 
solaire. Le projet est pour 
l’instant localisé à Y-Parc, 
a été soutenu par l’ADNV 
et a fonctionné active-
ment avec la HEIG-VD et 
l’EPFL pour des travaux 
de recherche. La faisabili-
té et la démonstration 
technique sont faites et 
SolarStratos cherche un 
endroit où s’implanter et 
développer l’avion. De-

mande : Frs. 66’000.- sé-
paré en Frs. 30’000 de 
prêt et Frs. 36’000 à fonds 
perdus. Viennent s’ajouter 
Frs. 33'000.- (550m2 x 
20.- x 3 ans) pour la valo-
risation du terrain par la 
Commune de Payerne. 
Décision : majorité favo-
rable pour un montant à 
fonds perdus de Frs. 
66'000.- avec première-
ment, le versement à la 
réalisation de l’infrastruc-
ture et deuxièmement, 
trouver quelques accro-
chages au niveau de l’uti-
lisation de cette infras-
tructure sur les trois ans 
de vie, avec mention que 
cet acte est unique dans 
le cadre de ce règlement. 
 
Flying World, Aéropôle 
Payerne : destination 
culture est intéressé à 
mettre en place un parc 
d’attraction-scientifique-
pédagogique sur le vol en 
général sur Aéropôle. 
Deux enjeux sont rele-
vés : si le projet doit être 
fait, il ne doit pas s’agir 
uniquement d’annonces 
dans les journaux et deux, 
dans le cas où ce projet 
se concrétise, ce dernier 
ne doit pas provoquer de 
problèmes sur Aéropôle ll. 
L’idée est donc de partici-
per à l’étude de faisabilité 
(mobilité, répercussions 
sur le reste de la zone, 

etc.) et à la rédaction du 
businessplan. C’est plutôt 
une demande de la CO-
REB que de Destination 
culture. Décision : unani-
mité pour un préavis dé-
favorable. La décision dé-
finitive sera à prendre par 
le Comité Directeur de la 
COREB. Cette décision 
sera transmise au Comité 
du FDR. 
 
Village Lacustre de 
Gletterens : une décision 
d’accord de principe de 
Frs. 50'000.- a été prise 
en janvier 2015, sous ré-
serve de la justification de 
l’utilisation des fonds mis 
à disposition par le FDR 
(émission d’un plan finan-
cier). En mai 2016, la 
construction est bientôt 
achevée, le permis de 
construire a été délivré, la 
justification et la prove-
nance des fonds a été 
démontrée. Le budget est 
couvert et a même été 
revu à la baisse. Déci-
sion : le Comité est una-
nime sur le fait que le 
soutien financier 50-50 
est assez juste, le déve-
loppement touristique a 
un grand potentiel et qu’il 
ne s’agit pas de sponso-
ring. L’infrastructure cons-
truite est faite pour aug-
menter les visites, le po-
tentiel est donc visible. 

Fonds de développement régional  

SIC Moudon 
DING Joël, SIC Payerne & environs** 
CLERC Samuel, PromFr* 
MARTROU Véronique. SPECo 

Commission économique (fin) 
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Son Président : 
Baumann Blaise  
 
Ses membres : 
Bangerter Jean-Pierre 
Collaud Francis 
Cosendai Christian 
Giroud Norbert 
Goy Daniel 
Hirsiger René 
Kilchoer Nicolas 
Nicolier Yves 
Arm Pierre-André 

Fonds de développement régional (fin) 

L’organe de concertation 
s’est réuni à deux reprises 
en 2016. Ce groupe n’a 
pas de pouvoir décision-
nel. C’est une chambre où 
les informations sont com-
muniquées aux parte-
naires et voisins de l’Aéro-
drome civil afin d’entrete-
nir une excellente collabo-
ration. Différents sujets 
ont été discutés tels que 
l’évolution des aspects 
techniques de l’exploita-
tion civile sur l’Aérodrome 
de Payerne : tarmac civil ; 
taxiway ; GPS/ILS ; Fuel ; 

Route d’accès au site. De 
plus, l’Organe a égale-
ment été informé des 
éventuels projets suscep-
tibles de venir s’implanter 
sur Aéropôle : BTC ; 
Speedwings ; S3 ; Solar 
Stratos et d’autres pros-
pects moins concrets. En 
outre, la création de la 
société d’exploitation civile 
a également été abordée 
et sa création dépend des 
décisions du Conseil d’Etat 
vaudois ainsi que de la 
Municipalité de Payerne. 

Enfin, fort du constat que 
le l’Organe de concerta-
tion (civil) et le Groupe de 
contact (militaire) regrou-
pent les mêmes per-
sonnes, à qui sont dispen-
sées les mêmes informa-
tions, l’Organe de concer-
tation a entrepris de réu-
nir ces deux groupes et 
de les fusionner en 2017 
sous l’appellation de 
« Groupe de concerta-
tion ». 

Organe de concertation 

Sa Présidente : 
Commune de Payerne & COREB, Exécutif communal VD, Luisier Brodard Christelle 
 
Ses membres : 
COREB, Chardonnens Christophe, Vice-Président du Comité directeur FR 
COREB, Chassot Guillaume, Chef de l'Aérodrome civil 
COREB, Piccard Olivier Président du Comité directeur VD 
Canton de Fribourg, Conseiller économique auprès de la DEE, Godel Marcel 
Canton de Fribourg, SEN - section Bruit, RNI et Air, Gygax Hans 
Canton de Vaud, DIREV, Lutte contre le bruit et rayonnement non-ionisant, Luy Do-
minique 
Canton de Vaud, SPECo, Roque Olivier 
Exécutif communal fribourgeois ASIC, Commune de Bussy, Denis Chassot 
Exécutif communal vaudois ASIC, Commune de Corcelles-près-Payerne, Pierre-Alain 
Rebeaud, puis Daniel Givel 
Exécutif communal vaudois ASIC, Commune de Grandcour, Sandra Menétrey, puis 
Louis Jaquier 
Commune de Les Montets, Exécutif communal fribourgeois, Fabrice Maendly 
Utilisateur civil de l'aérodrome, Commune de Morens, Nathalie Frey 
Utilisateur civil de l'aérodrome, … 
Utilisateur civil de l'aérodrome, … 
Utilisateur civil de l'aérodrome, … 
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COREB 

Lors de sa réunion an-
nuelle du 6 septembre 
2016, la commission tou-
risme a évoqué différents 
sujets et accordé sa parti-
cipation à : 
 
Brochure Mood : 60'000 
exemplaires de la bro-
chure Mood billingue ont 
été imprimés en Suisse et 
financés en partie par la 
commission tourisme de 
la COREB. Une impression 
de 100'000 Pocket Cards 
ainsi que les leporellos ont 
été financés par les of-
fices du tourisme de la 
Broye et de Morat. 
La brochure Mood qui 
contient les principales 
informations concernant 
les principales attractions 
touristiques régionales est 
gratuitement distribuée 
avec la Pocket Card dans 
les OT broyards et de Mo-
rat. 
Une distribution nationale 
de 30'000 exemplaires de 
cette brochure a été pré-
vue en 2017. 
 
Estavayer2016 : un es-
pace de 2’000 m2 a été 

mis à disposition de la 
Région et Fribourgissima. 
Cet événement s’est bien 
déroulé et nous avons pu 
promouvoir notre Région 
sur le magnifique stand 
Estavayez-vous - Feel-
Free en collaboration avec 
Fribourgissima Image Fri-
bourg et les offices du 
tourisme broyards et de 
Morat. Les partenaires ont 
réuni leurs efforts finan-
ciers dans un projet de 
communication et de pré-
sence en distribuant des 
leporellos avec les diffé-
rentes images des villes 
de la Région. Une grande 
cantine a été installée et 
les animations musicales 
qui s’y sont déroulées ont 
connu beaucoup de suc-
cès. Un chalet en bois 
était placé juste à côté de 
la cantine. Celui-ci vendait 
différents produits du ter-
roir broyard. L’exploitation 
de la cantine a été confiée 
à l’Association Interpro-
fessionnelle des Vins du 
Vully, l’exploitation du 
chalet a été prise en 
charge par l’Association 
des Produits du Terroir 

alors que l’assiette de Bé-
nichon a été préparée par 
la Boucherie Droux à Es-
tavayer- le-Lac.  Une 
énorme publicité a été 
diffusée à la télévision 
suisse-allemande. 
 
Comptoir de la Glâne : 
la COREB a collaboré avec 
le Comptoir broyard pour 
coordonner la participa-
tion de la Broye en tant 
qu’hôte d’honneur au 
Comptoir de la Glâne. La 
Broye a été représentée 
sur un très beau stand par 
d e s  c o m m e r ç a n t s 
broyards, tels que : 
 Le Cochon d’Or 
 Pierre Schaer 
 Les Sociétés Indus-

trielles et Commer-
ciales de Moudon, 
Avenches, Payerne, 
Granges, etc. 

 Rock Oz’arènes 
 La Société de dévelop-

pement d’Estavayer 
 Etc.. 

Commission Tourisme  

Son Président : 
Waser Daniel, Sté développement Delley-Portalban 
 
Ses membres : 
Bessard Michel, Swin-Golf 
Bessard Monic, Sté développement Avenches 
Borgognon Gilles, Sté développement Estavayer et environs 
Frauchiger Victor, Sté développement Cheyres-Châbles 
Mollard Laurent, Coordinateur plateforme touristique 



Page  40 Rapport d’activité 2016 

COREB 

D
év

el
o

p
p

em
en

t 
éc

o
n

o
m

iq
u

e 
S

tr
a

té
g

ie
 é

co
n

o
m

iq
u

e  

La loi fédérale sur la poli-
tique régionale (LPR), in-
troduite en Suisse en 
2006, vise à améliorer les 
conditions-cadre pour l'ac-
tivité économique, pro-
mouvoir les innovations, 
générer de la valeur ajou-
tée et renforcer la compé-
titivité des régions rurales 
et de montagne. 
Les cantons de Fribourg 
et Vaud ont à leur tour 
mis en place des lois au 
niveau cantonal, à savoir 
respectivement la NPR et 
la LADE. Ces outils légaux 
leur donnent les moyens 
de soutenir, de manière 
ciblée et subsidiaire, des 
projets régionaux valori-
sant les potentiels locaux 
et de la région. Tous les 4 
ans, sous réserve que la 
LPR soit reconduite, les 
cantons doivent présenter 
un nouveau programme 
cantonal. Ce fut le cas en 
2015 et 2016. Cette obli-
gation nécessite un pro-
cessus important dans la 
stratégie de développe-
ment régional des can-
tons. Dans les deux cas 
qui nous occupent, la CO-
REB est impliquée au ni-
veau de la rédaction des 
programmes pluriannuel, 
ainsi que dans le cadre de 
leur application. Les pro-
grammes cantonaux ont 
tous deux été approuvés 
par le SECO dans le cou-
rant du printemps 2016. 
Ces instruments de poli-

tique régionale revêtent 
une importance particu-
lière pour notre région qui 
accuse un retard certain, 
particulièrement en ma-
tière de conditions-cadres, 
dont les études et la réali-
sation peuvent ainsi béné-
ficier d'un co-financement 
cantonal et fédéral bien-
venus. De surcroît, la 
Broye fait partie d'un volet 
intercantonal dans les 
programmes pluriannuels 
des deux cantons. Cela 
permit, par exemple, de 
vérifier la faisabilité en 
matière de nuisances so-
nores et de cours d'eau 
du secteur stratégique de 
Rose de la Broye et de 
mettre en place la société 
d'exploitation d'Aéropôle 
ainsi que toutes les 
études nécessaires con-
cernant les conditions-
cadre de l'exploitation 
civile de l’aérodrome de 
Payerne (ILS, business 
plan, etc.). Ce programme 
NPR intercantonal a été 
bouclé à la fin de l'année. 
La loi vaudoise regroupe 
davantage de volets que 
ceux qui sont préconisés 
par la LPR et permet de 
soutenir des projets à ca-
ractère régional qui ne 
sont pas couverts par le 
texte fédéral. Ces aides, 
qui sont très appréciées 
des porteurs de projets, 
sont alors financées exclu-
sivement par le canton. 
D'une manière générale, 

le programme fribourgeois 
concerne l'innovation éco-
nomique, l'innovation ter-
ritoriale, l'innovation tou-
ristique, le programme de 
la conférence des chefs 
de Département de l'éco-
nomie publique de suisse 
occidentale (CDE-PSO), 
comme Genilem et capital 
proximité, la région capi-
tale suisse, et Innoreg. La 
politique d'appui au déve-
loppement économique 
vaudois poursuit les ob-
jectifs d'améliorer la diver-
sification du tissu écono-
mique, de répondre aux 
besoins des PME et des 
start-up en matière de 
conseils, de financement 
et d'aiguillage, de faciliter 
l'innovation, de dévelop-
per une offre touristique 
cohérente et de qualité, 
de disposer d'une offre de 
terrains et de locaux ré-
pondant à la demande, de 
renforcer la vitalité des 
pôles de développement 
et de valoriser les res-
sources naturelles, le pa-
trimoine et le savoir-faire. 
Le tableau ci-dessous ré-
sume les demandes qui 
ont été préavisées par la 
COREB et défendues au-
près des services de pro-
motion économique can-
tonaux en 2016 :  
 
cf tableau page suivante 

LADE -LPR  
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COREB 

Projet LADE / NPR 
Aide financière 

Oui Non Suspens 
Payerne - Aéropôle, 
Mise en place de la gouvernance     X 

Payerne, 
Flying world     X 

Payerne - Aéropôle, 
Construction d’un bâtiment aéroportuaire et 
d’accueil d’entreprises 

    X 

Payerne, 
Fête fédérale de lutte Estavayer2016 X     

COREB, 
Etude de la nouvelle stratégie économique 
régionale 2016-2019 

X     

Corcelles-le-Jorat, 
Rénovation Moulin   X   

En sa qualité de plate-
forme régionale, la COREB 
joue un rôle important de 
guichet d’entreprises. 
Cette tâche figure d’ail-
leurs au rang des priorités 
dans la convention qui lie 
la région avec la Direction 
de l’économie et du sport 
vaudoise et la direction de 
l’économie et de l’emploi 
fribourgeoise. 
Le guichet d’entreprises 
offre à tous les entrepre-
neurs la possibilité de dis-
poser d’un endroit de ré-
férence pour implanter 
une nouvelle entreprise, 
développer son activité, 
obtenir des aides aussi 
bien logistiques que finan-
cières, se renseigner sur 
les possibilités de finance-
ment que permettent les 
lois en matière de promo-
tion économique, d’aide à 
la rédaction d’un busi-
nessplan, etc. L’accompa-
gnement que peut offrir la 
COREB peut se traduire 
par des conseils person-
nalisés concernant les 
aides possibles des diffé-
rentes organisations de 
promotion endogène et 
exogène, la recherche de 
locaux ou terrains en 

zones d’activités grâce à 
une base de données très 
efficace, des aides à 
l’innovation via la LADE, la 
LPR ou le fonds de déve-
loppement régional, la 
formation du personnel, la 
possibilité de bénéficier 
des aides d’un incubateur, 
etc. En outre notre orga-
nisation accompagne sur 
une durée plus longue des 
projets d’entreprise ou 
des projets d’importance 
régionale en endossant le 
rôle de facilitateur et de 
coordinateur entre les 
porteurs de projets et les 
instances of f ic ie l les 
(communes, cantons, 
confédération). Les ques-
tions le plus souvent trai-
tées dans le cadre de ce 
guichet entreprises relè-
vent de la disponibilité de 
terrains ou de locaux d’ac-
tivités, d’aménagement du 
territoire, de recherche de 
synergies dans le tissu 
économique broyard, 
d’aides financières, etc. 
Grâce à sa bonne connais-
sance du terrain et des 
possibilités d’aides of-
fertes par les différents 
organismes concernés, la 
COREB est en mesure de 

répondre à nombre de 
questions soulevées par 
les porteurs de projets de 
tous bords. 
Un tableau de bord a été 
élaboré dans le cadre de 
la CODEV pour reporter le 
nombre et la nature des 
contacts entretenus du-
rant l’année au titre du 
guichet d’entreprises. Il 
en ressort que durant 
cette année passée, la 
COREB a été sollicitée à 
une septantaine de re-
prises, sachant que 
chaque cas peut susciter 
de nombreuses interven-
tions et autres suivis, mais 
n’est comptabilisé qu’une 
fois lors de la première 
prise de contact. Par con-
séquent, on se rend aisé-
ment compte que ce tra-
vail nécessite un engage-
ment important et que 
son importance est mani-
feste. Ce rôle de guichet 
unique est apprécié et son 
évolution va grandissant 
au fil du temps. Il contri-
bue dans une large me-
sure à améliorer la visibili-
té de la région, la situa-
tion de l’emploi dans la 
Broye et l’accompagne-
ment de projets d’entre-

Guichet entreprises  
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prises. Les diagrammes ci-
dessous montrent bien les 
prestations fournies ainsi 
que le public-cible. Il re-

lève en outre qu’une part 
importante concerne la 
région de Payerne, en 
raison principalement de 

l’état de préparation avan-
cé d’Aéropôle. 

Guichet entreprises (suite) 
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19%

17%

0%
3%

4%8%

32%

14% 3%

Types de prestations

Recherche de terrains

Recherche de locaux

Organisation 

d'évènements de 

l'entreprise

18%

9%

16%41%

16%

Secteurs concernés

Secteur Estavayer‐le‐
Lac 

Secteur Domdidier

Secteur Moudon

Secteur Payerne

Secteur Avenches

3%10%

65%

22%

Mises en relation

SPECO / GOP

DEV

Réseau régional

Autre

31%

40%

29%

Demandeurs

Entreprise 

installée dans la 
région

Entreprise 
domiciliée hors 

de la région
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COREB 

Depuis 3 ans, la COREB 
participe à l'incubateur 
Nord du canton de Fri-
bourg. En 2016, le con-
cept des incubateurs a 
changé puisqu'il re-
groupe dorénavant 
toutes les régions depuis 
l'acceptation de l'agglo 
de Fribourg d'y partici-
per. Ainsi, toutes les ré-
gions consentent une 
participation financière à 
ces structures, qui ont 
été revues à la baisse 
(Fr. 5’000/an au lieu de 
7’000.-/an auparavant). 
Cet état de fait permet 
une plus grande flexibili-
té entre les 3 incuba-
teurs concernés et une 
égalité de traitement 
entre les régions. 
L'incubateur Nord remplit 
parfaitement bien sa 

fonction de guide et de 
coaching des jeunes en-
treprises. Sa tâche con-
siste, de manière pré-
coce, à conseiller des 
nouveaux entrepreneurs 
à bien cibler leur busi-
ness plan, à analyser le 
marché, à valider la fai-
sabilité et la viabilité de 
leur projet, à développer 
leur produit et leurs 
compétences, à pénétrer 
le marché, etc. En résu-
mé, l'objectif consiste à 
mettre en place toutes 
les conditions favorables 
au succès de la nouvelle 
entreprise et à la créa-
tion d'emplois, aussi mo-
deste soit-elle. 
Après le départ en re-
traite de M. Hauser, le 
flambeau a été repris par 
M. Markus Ith en qualité 

de coach Fri Up. En 
outre, Fri Up a vu son 
directeur quitter l'entre-
prise et le poste a été 
repourvu par M. Grégory 
Grin. En 2016, trois nou-
velles start-up ont été 
accueillies dans ledit in-
cubateur. Il s'agit de 
« Allhorses », lancée par 
une cheyroise qui con-
siste à développer et 
commercialiser un mors 
pour chevaux de nou-
velle génération, « Air 
Production », société de 
produits videos inno-
vants lancée par David 
Renevey, également 
broyard de Fétigny, et 
ApiZoom, une application 
innovante pour apicul-
teurs. 

Incubateur Nord, Morat 
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L’année 2016 fut grande-
ment impactée, pour le 
personnel de la COREB, 
par le développement du 
dossier Aéropôle et sa 
promotion. En effet, d’une 
part les travaux de cons-
truction des infrastruc-
tures tarmac et taxiway 
ont nécessité une atten-
tion particulière de la part 
des experts Urs Ryf et 

Guillaume Chassot, le dé-
veloppement du business 
plan et ses multiples 
amendements, accompa-
gné de la rédaction de la 
demande LADE pour l’ex-
ploitation et le bâtiment 
administratif, a fait l’objet 
d’une grosse attention de 
la part de la COREB, en 
collaboration avec les 
mandataires Innobridge-

Ryf et le SPECo. Enfin, la 
COREB a accentué ses 
démarches de promotion, 
le site étant particulière-
ment propice à de nou-
velle implantations main-
tenant que les conditions-
cadre sont parfaites. 
Nous détaillons ci-après 
les différents travaux ef-
fectués : 

Aéropôle  
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Objectifs principaux à 
atteindre : 
 Planification, coordina-

tion et réalisation de 
chacune des mesures 
requises par l’autorisa-
tion établie par l’OFAC 
pour l’exploitation civile 
pour le trafic « vol à 
vue » ; 

 Coordination des étu-
des nécessaires pour 
l’extension du règle-
ment d’exploitation par 
le volet « vol aux ins-
truments » (IFR) ; 

 Soutien à la COREB 
dans l’établissement du 
Business Plan et de la 
création de l’organisa-
tion d’exploitation. 

 
Etat des travaux 
Vol aux instruments (IFR) 
En juin 2016, afin de ré-
pondre aux impératifs des 
futurs clients, la publica-
tion des procédures IFR 
par le biais de l’ILS ont pu 
avoir lieu, après de 
longues négociations avec 
l’office fédéral de l’avia-
tion civile. Les travaux ont 
été réalisés en étroite col-
laboration entre le chef 
d’aérodrome civil (M. Guil-
laume Chassot), le man-

dataire (Urs Ryf), l’OFAC 
et Skyguide qui assuma le 
mandat. La publication 
s’est déroulée au mois de 
juin et l’approbation de la 
modification du règlement 
d’exploitation ad hoc est 
intervenue le 13 octobre 
2016 avec la publication à 
la même date de la modi-
fication dans l’AIP. 
Chef d’aérodrome civil 
Le 1er mars 2015, le chef 
d’aérodrome civil (M. Guil-
laume Chassot) a pris ses 
fonctions. Lors de nom-
breuses séances bilaté-
rales, il a été instruit aux 
particularités et activités 
sur l’aérodrome de 
Payerne. Durant l’année 
2016, M. Chassot a ac-
compagné tous les projets 
de promotion du site, les 
rencontres avec des pros-
pects qui sont devenus 
nombreux en raison de la 
mise en place définitive 
des conditions-cadre 
(règlement VFR et IFR) 
ainsi que la construction 
du tarmac et du taxiway. 
En qualité de chef d’aéro-
drome remplaçant, Urs 
Ryf a assuré la continuité 
pendant les absences de 
G. Chassot. Cet engage-

ment est, provisoirement, 
bénévole. 
Manuel d’aérodrome 
Un manuel d’aérodrome a 
été développé avec 
l’intention et l’objectif de 
garantir, sous la respon-
sabilité de la COREB, la 
sécurité et l’efficacité du 
déroulement des opéra-
tions aéronautiques civiles 
à l’aérodrome de Payerne 
par une description claire 
des processus opération-
nels pour tous les utilisa-
teurs. Ce dernier a été 
mis à jour en fonction des 
dernières modifications 
intervenues en 2016, à 
savoir la nouvelle procé-
dure ILS et les données 
exactes relatives à la 
construction des taxiway, 
tarmac et portail d’entrée. 
Construction du tarmac et 
du taxiway 
Les travaux de construc-
tion du tarmac et des 
voies d‘accès ont été com-
mencés dans les délais 
prévus au début du mois 
d’août 2015. Préalable-
ment, le financement a dû 
être assuré et les exi-
gences techniques et aé-
ronautiques coordonnées 
entre quatre bureaux 

Partie aéronautique 
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d‘ingénieurs impliqués 
dans ces travaux de cons-
truction. Les mandataires 
de la COREB, à savoir M. 
Ryf et le CAC ont assuré 
la coordination. 
Les problèmes supplé-
mentaires liés au nouveau 
radar militaire à proximité 
directe du tarmac civil ont 
pu être résolus après de 
nombreuses séances avec 
les diverses unités organi-
sationnelles du DDPS. 
L’inauguration de cette 
infrastructure a eu lieu le 
21 juin 2016. L’entrée en 
service effective de cette 
dernière pourra avoir lieu 
aussitôt qu’un bureau pro-
visoire sera aménagé sur 
le site, au début mars 
2017. 
 
Diverses conditions-
cadre 
Bâtiment Speedwings 
Un accompagnement de 
la commune de Payerne 
concernant la réalisation 
du projet SpeedWings et 
la collaboration dans le 
cadre de la société d’ex-
ploitation a été prodigué. 
De nombreuses variantes 
de coopération ont été 
envisagées et testées. 
Finalement, il a été décidé 
que la Commune de 
Payerne acquière le bâti-
ment de tête et loue une 
partie des surfaces d’une 
part à SpeedWings pour 
des locaux propres et 
communs, et d’autre part 
à la société d’exploitation 
civile. 
Définition d’une zone ré-
servée aux drones  
La mise en chantier est 
prévue pour le mois 
d’août 2017 et la société 
d’exploitation devrait pou-
voir entrer dans ses lo-
caux à la fin 2018. 
Mise en place de bureaux 
d’aérodrome provisoires 

Afin de pouvoir commen-
cer à exploiter les infras-
tructures civiles, il est 
obligatoire de disposer 
d’un bureau, même provi-
soire sur place. A ce jour, 
des opérations civiles ont 
lieu de plus en plus fré-
quemment, mais les aéro-
nefs doivent demeurer sur 
le tarmac militaire. En 
attendant la construction 
du bâtiment Speedwings, 
la COREB a donc entrepris 
de préparer un document 
de demande d’autorisa-
tion de mettre en place un 
container-bureau sur le 
site Aéropôle de manière 
à pouvoir enfin opérer sur 
ses propres infrastruc-
tures. L’autorisation d’im-
planter cette structure 
provisoire nous parviendra 
au début de l’année 2017. 
 
Soutien à la création 
de la société d’exploi-
tation Aéropôle 
Dans le cadre du pro-
gramme LPR, un objectif 
primordial consiste à 
mettre en place une gou-
vernance pour le techno-
parc d’Aéropôle, à savoir 
la création d’une société 
d’exploitation. Dans ce 
cadre, la tâche du manda-
taire spécialiste en aéro-
nautique a consisté, en 
2015 et 2016, à analyser 
tous les aspects aéronau-
tiques liés à la création de 
la future gouvernance, 
tenant compte des expé-
riences vécues sur 
d’autres sites, en prenant 
en compte le fait du ca-
ractère dual de l’exploita-
tion d’Aéropôle. Il s’agit 
d’une part d’une exploita-
t ion dite classique 
d’infrastructures aéropor-
tuaires et, d’autre part, 
une exploitation de type 
technopôle pour le pôle 
de développement du 

pô l e  t e chno log ique 
payernois.  
Le but principal est de se 
doter d’une structure adé-
quate qui permette un 
pilotage plus stratégique 
du projet Aéropôle et qui 
facilite la réalisation des 
objectifs du programme 
NPR. 
En collaboration étroite 
avec Innobridge, dont les 
activités sont détaillées 
plus bas, les diverses 
formes potentielles d'or-
ganisation ainsi que leurs 
implications juridiques 
pour une future société 
d’exploitation ont été ana-
lysées. 
M. Urs Ryf a participé à ce 
projet essentiellement 
pour les aspects opéra-
tionnels. En novembre, un 
plan financier intégré a pu 
être présenté aux repré-
sentants cantonaux et 
communaux. Les futures 
conditions financières-
cadre du DDPS pour une 
utilisation conjointe de 
l'aérodrome ont une signi-
fication importante. Les 
négociations ont été me-
nées par une délégation 
COREB constituée de MM. 
Arm, Chassot et Ryf. Il 
était prévu dans un pre-
mier temps de rechercher 
une solution entre techni-
ciens des différentes par-
ties et de n’escalader au 
niveau politique qu’en cas 
d’impossibilité de trouver 
une solution acceptable. 
De nombreuses séances 
de préparation, d’explica-
tions et de négociations 
ont permis de traiter des 
thèmes extrêmement 
pointus et sensibles de 
l’utilisation de l’infrastruc-
ture militaire, de discuter 
des possibilités de coopé-
ration pour le nettoyage 
des infrastructures civiles 
et militaires, de déneige-

Partie aéronautique (suite) 
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ment, de fuelling, de par-
ticipation aux investisse-
ments militaires, etc. Dans 
ce contexte, le résultat 

des âpres négociations 
permet de garantir que 
les conditions financières 
permettent une gestion 

civile à un niveau de prix 
réaliste. 

Partie aéronautique (fin) 

Durant l’exercice 2016, 
Innobridge Services Sàrl a 
été mandatée par la CO-
REB dans le cadre du pro-
jet de l’Aéropôle afin de la 
soutenir dans le dévelop-
pement de ce dernier. 
Pour ce faire sept princi-
paux axes de travail ont 
été définis, à savoir : 
 Description de l’écosys-

tème 
 Plan d’action 2015 
 Recherche de parte-

naires + prospection 
 Finances et finance-

ment 
 Identifier et lancer des 

projets 
 Communication 
 Gouvernance / Créa-

tion de la société d’ex-
ploitation 

  
Description de l’éco-
système 
Afin de pouvoir définir la 
stratégie de développe-
ment de l’Aéropôle, une 
première phase d’analyse 
des parties prenantes a 
été réalisée. Pour ce faire, 
il a fallu : 
 Intégrer les objectifs 

des différents promo-
teurs 

 Intégrer les motiva-
tions des clients/
partenaires 

 Identifier pour les aca-
démies, les potentiels 
partenaires institution-
nels et industriels les 
attentes de chacun et 

trouver les intérêts 
communs 

 Définir les modèles 
d’affaires des parties 
prenantes et de l’incu-
bateur 

 Maîtriser le plan finan-
cier de l’Aéropôle 

 Etablir les interactions 
entre les parties 

Ce travail a permis de 
cartographier l’écosys-
tème, avant d’établir une 
vision pour l’Aéropôle, et 
d’ainsi mieux définir quels 
facteurs d’attractivité 
mettre en avant afin de 
convaincre les parties pre-
nantes de devenir parte-
naire du projet. L’opéra-
tion a également permis 
de définir un cercle élargi 
des domaines ciblés. Une 
présentation standard a 
également été créée. 
 
Plan d’action 
Afin de développer le 
Technoparc en accord 
avec la vision définie, In-
nobridge a travaillé à : 
 Définir, pour chacun 

des facteurs de succès 
d’un Technoparc, les 
objectifs, la situation 
actuelle, les points 
manquants et les 
risques. 

 Etablir la liste des ac-
tions nécessaires afin 
de suppléer aux points 
manquants et de miti-
ger les risques. 

 Prioriser les actions et 
quantifier les res-

sources humaines et 
financières néces-
saires. 

 Gérer le projet, in-
cluant le suivi et les 
rapports. 

Différents documents et 
outils ont été produits 
pour assurer la mise en 
œuvre et le suivi efficace 
de la stratégie élaborée, 
notamment un mindmap. 
Le projet a fait l’objet de 
neuf séances de suivi per-
mettant de tenir les diffé-
rents participants au pro-
jet au courant, afin de 
prendre les décisions né-
cessaires et réévaluer ré-
gulièrement les priorités 
dans les tâches à effec-
tuer. Des emails récapitu-
latifs et réguliers repre-
nant les principales déci-
sions et actions, ainsi 
qu’informant de l’avancée 
des actions lorsque les 
séances de suivi étaient 
trop espacées ont égale-
ment été produits. 
 
Recherche de parte-
naires + prospection 
Un effort particulier a été 
mis sur le développement 
de l’écosystème par la 
recherche de nouveaux 
partenaires, qu’il s’agisse 
d’entreprises ou de centre 
de R&D. Pour ce faire : 
 Des modèles de coopé-

ration possibles ont été 
définis ; 

 Une liste qualifiée de 
partenaires potentiels a 

Partie concept de zone et technopôle / 
promotion active 
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été établie et tenue à 
jour ; 

 Une liste segmentée et 
qualifiée de prospects 
potentiels a été établie 
et tenue à jour ; 

 Une brochure de pré-
sentation a été créée 
en collaboration avec 
le DEV et le GGBA ; 

 Au niveau du réseau 
scientifique et de sou-
tien aux entreprises, 
des présentations ont 
été réalisées pour 
mettre en exergue les 
opportunités offertes 
par l’Aéropôle et discu-
ter de l’intérêt d’une 
collaboration avec de 
nombreuses institu-
tions telles que l’EPFL, 
Swiss Space Center, AP 
Swiss, CSEM, UniBE, 
HES Yverdon, HES Fri-
bourg, AMI, EMPA, 
EPFL Innovation Park 

 Au niveau du réseau 
local d’entreprises, des 
partenariats au travers 
de projets et de pré-
sence sur le site ont 
été proposés à Lieb-
herr, Meggit, Swiss-
Mems, ViaSat, Sky-
guide, SITA, ESTEE, 
etc.. ; 

 Au niveau finance-
ment, une liste des 
aides à disposition et 
des investisseurs actifs 
dans le domaine-cible 
de l’Aéropôle a été éta-
blie ; 

Une base de données de 
prospects locaux et inter-
nationaux a été établie, 
réalimentée régulièrement 
et tenue à jour en fonc-
tion de l’avancée des con-
tacts (env. 500 contacts à 
différents stades de quali-
fication). 
Afin de soutenir l’activité 
de prospection, une bro-

chure de vente a été réali-
sée. Celle-ci a été large-
ment distribuée par voie 
électronique à des pros-
pects potentiels et à un 
réseau de personnes sus-
ceptibles de pouvoir re-
commander l’Aéropôle à 
des contacts faisant partie 
de la cible. Un suivi per-
sonnel a été partiellement 
réalisé afin d’identifier les 
intérêts et requalifier les 
contacts. De plus, une 
participation à plusieurs 
évènements (entre autres 
DroneApps, EBACE, Giant 
Leap into the Future, 
Technologie Suisse dans 
L’Espace) a également été 
assurée afin d’identifier 
d’éventuels prospects et 
présenter l’Aéropôle, éga-
lement à l’international 
comme lors d’un évène-
ment de la Chambre du 
Commerce Turquie – 
Suisse à Istanbul. Sur la 
période écoulée, deux 
sociétés ont confirmé leur 
intérêt de venir s’installer 
à l’Aéropôle sous la forme 
d’une lettre d’intention, 
des discussions sont en 
cours avec un acteur im-
mobilier assurant la cons-
truction et développement 
du site au travers de ses 
importants contacts au 
niveau international. Un 
grand projet a été refusé 
car il n’apportait pas les 
emplois escomptés, deux 
centres de recherche se 
sont montrés intéressé à 
soutenir la démarche. 
 
Suivi des projets d’im-
plantation 
Swiss Space Systems 
La société S3 a connu de 
nombreuses difficultés en 
2016, particulièrement au 
niveau de sa santé finan-
cière. Plusieurs ajourne-

ments de faillite ont été 
prononcés par le Tribunal. 
Une garantie bancaire est 
venue alimenter la filiale 
S3-Solutions d’un montant 
de près de 30 millions de 
francs suisses. Malgré 
cela, et malgré le fait que 
les Autorités aient donné 
tous les appuis qui leur 
étaient possibles, la socié-
té n’est jamais parvenue à 
réaliser cette garantie. A 
fin août, le CEO, M. Pascal 
Jaussi fut victime d’une 
agression. S’en sont suivis 
une foultitude d’enquêtes 
de la police, de la presse, 
etc. Malheureusement, la 
faillite fut prononcée le 15 
décembre 2016 et l’on 
peut considérer que le 
dossier est dorénavant 
terminé. En revanche, le 
bâtiment dispose d’une 
autorisation de construire 
et il est possible de le va-
loriser tel qu’il a été mis à 
l’enquête ou avec 
quelques modifications, 
moyennant une procédure 
légèrement simplifiée. 
Solar Stratos 
Raphaël Domjan s’est mis 
en rapport avec la COREB 
pour implanter un hangar 
provisoire afin de dévelop-
per son projet sur le site 
de Payerne. Dans ce 
cadre, et afin de proposer 
une solution concurren-
tielle par rapport à Sion, 
la COREB a aidé l’équipe 
de Solar Stratos à mettre 
sur pied un dossier de 
demande d’autorisation 
de construire, en collabo-
ration avec le construc-
teur étranger et en rela-
tion avec l’OFAC, de ma-
nière d’une part à con-
vaincre Solar Stratos à 
s’implanter sur Aéropôle 
et, d’autre part, à assurer 
à Solar Stratos une implé-

Partie concept de zone et technopôle / 
promotion active (suite) 
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Partie concept de zone et technopôle / 
promotion active (suite) 
mentation de son hangar 
provisoire dans des délais 
ultra courts.  
En fin de compte, nous 
sommes parvenus, en 
partant d’une feuille qua-
siment blanche, à con-
vaincre Solar Stratos de la 
valeur du site d’Aéropôle, 
notre fonds de développe-
ment régional est entré en 
action afin de consolider 
l’appui régional et canto-
nal et le hangar a pu être 
construit dans le courant 
du mois de novembre et 
être inauguré, en même 
temps que l’arrivée de 
l’avion, le 11 décembre 
2016. Ce projet à fort im-
pact médiatique est im-
portant sur un site comme 
celui d’Aéropôle étant 
donné son caractère inno-
vant. 
Des discussions ont ac-
tuellement lieu concernant 
la suite du projet Solar 
Stratos, par une implanta-
tion définitive sur une par-
celle d’Aéropôle 1. L’ex-
ploitation prévue concerne 
la construction et la mise 
au point de drones so-
laires. 
Speedwings Business SA 
La demande définitive du 
permis de construire les 
hangars et bâtiment ad-
ministratif a été déposée 
le 1er juin 2015. 
Au préalable, les exi-
gences aéronautiques 
spécifiques ont été exami-
nées dans le cadre d’un 
dossier initial en collabo-
ration étroite avec l’OFAC 
et l'Armée de l'air. Les 
exigences complémen-
taires de construction 
causées par le nouveau 
radar militaire à proximité 
directe du bâtiment de 
Speedwings ont fait l’objet 
de clarifications et d’adap-

tations. L’autorisation de 
construire est parvenue à 
la COREB le 13 mai 2016.  
Selon le programme éta-
bli, la société devrait pou-
voir s’implanter sur Aéro-
pôle à la fin 2018. 
 
Finances et finance-
ment 
Les différentes questions 
financières ont été étu-
diées dans le but de trou-
ver des moyens pour fi-
nancer le futur Techno-
parc et ses activités. Pour 
ce faire, il a fallu : 
 Evaluer le financement 

nécessaire permettant 
d’initier l’écosystème ; 

 Intégrer le plan finan-
cier de l’Aérodrome 
avec celui du Techno-
parc ; 

 Analyser les alterna-
tives de soutien de la 
Confédération et du 
Canton et leurs exi-
gences ; 

 Visiter les partenaires 
possibles, dont Inno-
vaud, HEIG-VD, CSEM, 
epfl ; 

 Trouver des solutions 
de financement. 

Dans un premier temps, 
un plan financier a été 
réalisé afin de déterminer 
les coûts générés par le 
développement du tech-
noparc. En collaboration 
avec l’expert en matière 
d’exploitation aérienne du 
site, le plan financier a été 
régulièrement mis à jour 
et alimenté, en fonction 
des décisions stratégiques 
et des retours sur l’étude 
des coûts induits. Les 
chiffres ont été analysés 
sous différentes formes 
afin de répondre aux exi-
gences notamment du 
Canton de Vaud dans le 
cadre de la demande de 

financement et d’intégra-
tion au réseau de techno-
parcs du Canton. Des dé-
marches ont également 
été entreprises auprès des 
banques afin d’étudier les 
possibilités de financer le 
bâtiment de l’Aéropôle. 
Plusieurs sociétés immobi-
lières ont également été 
consultées pour sonder 
les opportunités de mon-
ter un projet immobilier, 
en particulier sur Aéropôle 
II. Actuellement, un projet 
est en négociations avan-
cées. 
Une liste de financements 
pour les entreprises du 
domaine de l’aéronautique 
et du spatial, allant des 
aides publiques aux fonds 
de capital-risque, a été 
produite afin de pouvoir 
offrir un support aux 
éventuelles startups ve-
nant s’installer à l’Aéro-
pôle. 
 
Gouvernance / créa-
tion de la société d’ex-
ploitation 
Cet axe de travail consiste 
à la création de la struc-
ture soutenant les activi-
tés de l’Aéropôle. Pour ce 
faire, à la suite d’analyses 
et de comparaisons avec 
des situations existantes, 
il a été déterminé qu’une 
S.A. devait être créée 
dans un premier temps 
afin de regrouper les deux 
activités principales d’Aé-
ropôle, à savoir opérer le 
technoparc de manière 
autonome ainsi que gérer 
les opérations de l’aéro-
drome civil. Le travail 
fourni pour y parvenir a 
consisté à : 
 Consultation d’une so-

ciété fiduciaire ; 
 Proposer une structure 

en Société Anonyme, 
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ainsi que son actionna-
riat, gouvernance et 
structure financière ; 

 Identifier les tâches du 
volet exploitation du 
Technoparc et chif-
frage de ces der-
nières ; 

 Proposer un modèle de 
gouvernance pour les 
aspects 
« Technoparc » ; 

 Identifier les poten-
tielles sources de reve-
nu ; 

 Accompagner la mise 
en place de la nouvelle 
structure avec les dif-
férentes parties pre-
nantes. 

Un important soutien a 
été fourni dans ce cadre 
afin de préparer et partici-
per aux séances avec les 
parties prenantes. Une 
convention décrivant le 
mécanisme de création, 
d’investissement et d’aug-
mentation de capital de la 
SA a été rédigée. 

Bilan de la partie 
« concept de zone et 
technopôle / promo-
tion active » 
La collaboration avec tous 
les acteurs impliqués dans 
ce projet et en particulier 
avec le mandataire Urs 
Ryf et la Commune de 
Payerne peut être taxée 
de très constructive. Pour 
sa part, Innobridge a réa-
lisé à satisfaction les 
tâches qui lui étaient con-
fiées. Les travaux vont 
ainsi pourvoir continuer, 
dans le cadre du pro-
gramme PlatInn. 
De nombreux contacts ont 
pu être pris dans divers 
secteurs de l’activité en 
lien avec l’aérotechnique, 
notamment celui des 
drones. Depuis l’inaugura-
tion du tarmac et du taxi-
way, la COREB a ressenti 
une nette recrudescence 
des intérêts de prospects 
qui sont venus visiter le 
site. Certes, aucune nou-

velle implantation ne peut 
être annoncée à ce stade, 
mais ces contacts sont 
tout de même fort réjouis-
sants. 
Toutes les bases concer-
nant la création de la so-
ciété d’exploitation civile, 
notamment un catalogue 
des tâches et une planifi-
cation financière, ont été 
développées, de manière 
à permettre de faire une 
projection à 5 ans et de 
préparer la constitution 
d’Aéropôle SA. 
Il est clairement reconnu 
au sein des services de la 
COREB que la collabora-
tion avec le mandataire 
Innobridge et Urs Ryf a 
donné satisfaction et que 
la collaboration devra per-
durer quelque peu sur 
2017, en fonction de bud-
gets encore à trouver. 

Partie concept de zone et technopôle / 
promotion active (suite) 

Statistiques de fréquentation de l’aérodrome civil en 2016 : 

Personnes hors 
personnel de bord 

Mouvements Extra‐Schengen 

120 134 6 
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Collaboration DEV-GGBA 

La promotion active de la 
COREB s’est largement 
focalisée sur le site d’Aé-
ropôle en raison de l’état 
de préparation du site 
payernois. A cette fin, la 
COREB a utilisé les canaux 
de promotion cantonal et 
intercantonal du DEV 
(développement écono-
mique vaudois) et du 
GGBA (Great Geneva Bren 
Area) afin de cibler des 
clients potentiels à l’étran-
ger. 
Une nouvelle plaquette de 
présentation a été déve-
loppée en collaboration 
avec le GGBA, plaquette 
qui est dorénavant celle 
qui est utilisée dans 
toutes les actions de pro-
motion de la COREB étant 
donnée son excellente 
qualité. 
La collaboration avec ces 
deux organes de promo-

tion exogène ont permis 
de mettre sur pied trois 
déplacement à l’étranger. 
La COREB a ainsi pu faire 
connaître le projet d’Aéro-
pôle dans le cadre d’une 
visite éclair du cluster aé-
ronautique de Montréal, 
en coopération également 
avec Swiss Global Enter-
prise. Une visite a été or-
ganisée également avec la 
chambre du commerce 
Suisse-Italie à Turin, où 
une quinzaine d’entre-
prises liée au domaine de 
l’aérotechnique avaient 
été conviées en fonction 
de leur possible intérêt à 
installer une unité en 
Suisse. Une présentation 
des atouts de la région et 
du technopôle a pu être 
faite à un parterre d’en-
trepreneurs intéressés et 
des discussions en direct 
ont ensuite eu lieu. Le 

même exercice, avec les 
mêmes partenaires a eu 
lieu en automne à Naples 
qui abrite également 
nombre d’entreprises ac-
tives dans le domaine de 
l’aviation, de la mécanique 
de pointe et de l’aérospa-
tiale selon le même mo-
dèle qu’à Turin. 
Cette formule a démontré 
de grandes qualités car 
elle a permis d’établir 
d’excellents contacts avec 
de potentiels investisseurs 
dans notre région. Quatre 
entreprises ainsi rencon-
trées ont fait le voyage 
pour se rendre compte de 
visu du potentiel de notre 
région et des contacts ont 
encore lieu avec deux 
d’entre elles. Les pourpar-
lers vont continuer en 
2017. 
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Solar Impulse 

L’année 2016 fut marquée 
par la fin du périple au-
tour du monde de Solar 
Impulse. Le pari, réussi, 
donna un excellent coup 
de projecteur sur la région 
de la Broye et plus parti-
culièrement le technoparc 
d’Aéropôle. Le fait que 

Solar Impulse réussisse 
son pari met en avant la 
réputation d’excellence de 
l’industrie helvétique, ar-
gument que nous mettons 
systématiquement en 
avant dans la promotion 
de nos sites industriels 
auprès des entreprises 

étrangères. En décembre 
eut lieu dans les locaux de 
l’EPFL l’avant-première du 
film relatant l’épopée de 
Bertrand Piccard, André 
Borschberg et toute leur 
équipe, documentaire qui 
mentionne la base de 
l’avion solaire à Payerne. 
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Swiss space Systems (S3)  

La société Swiss space 
Systems (S3), implantée 
depuis quelques années à 
Payerne, a connu des for-
tunes diverses durant l'an-
née 2016. 
Les premiers mois, à l'ins-
tar de la fin 2015, consis-
tèrent à retrouver des 
partenaires financiers sus-
ceptibles de pérenniser le 
projet. Dans le courant du 
printemps, les affaires 
semblaient reprendre de 
la vigueur avec un mé-
cène moyen-oriental et un 
partenariat avec une com-
pagnie portugaise pour 
l'avion A 340, lequel nous 
fit l'heureuse surprise de 

sa présence sur la piste 
payernoise le jour de 
l'inauguration de tarmac 
et du taxiway à fin juin. 
Dans la même période, 
l’OFAC approuvait les 
plans concernant la cons-
truction du Spaceport. 
S'en suivirent une valse 
d'annonces quant à la 
poursuite du projet jus-
qu'à fin août, où le direc-
teur et propriétaire du 
projet fut victime d'une 
agression : la fin de l'an-
née est vécue comme un 
véritable calvaire pour 
finalement se solder par la 
prononciation de la faillite 
à la fin de l'année. 

La fin de ce projet est 
bien triste, même si ni la 
Commune de Payerne ni 
la COREB ne doivent re-
gretter de perte financière 
dans ce contexte. Le pro-
gramme S3 présentait un 
fantastique potentiel qui, 
malheureusement, ne se 
concrétisera pas. Une 
page se tourne et ga-
geons qu'un nouveau pro-
jet à fort potentiel écono-
mique ressurgira prochai-
nement sur la parcelle en 
question qui, elle, bénéfi-
cie de qualités particu-
lières et uniques. 

BTC Boschung et Speedwings  

La construction du 
Boschung Technology 
Center a avancé à grands 
pas et la qualité du bâti-
ment ne laisse personne 
insensible. En effet, ce 
premier édifice sur Aéro-
pôle 1 jouit d'une qualité 
architecturale particulière-
ment soignée qui relève 
d'une part la grande quali-
té  de  l ' en t rep r i se 
Boschung et, d'autre part, 
le niveau d'entreprises 
auxquelles le site d'Aéro-
pôle peut légitimement 
attendre d’accueillir. Si le 
timing parvient à être te-
nu, l'entreprise devrait 

pouvoir entrer dans ses 
nouvelles infrastructures 
dans le courant de l'été 
2017. 
Le dossier concernant la 
construction des hangars 
et du bâtiment adminis-
tratif pour la compagnie 
Speedwings a fait l'objet 
d'une attention particu-
lière durant toute l'année, 
du point de vue tech-
nique, en regard avec sa 
compatibilité avec les ins-
tallations aéroportuaires. 
Le dossier revêt mainte-
nant sa forme définitive et 
jouit d'une autorisation de 
construire. Les tractations 

avec la Commune de 
Payerne ont abouti à un 
résultat favorable pour 
toutes les parties puisque 
la Commune pourra ac-
quérir le bâtiment admi-
nistratif pour abriter la 
société d'exploitation ainsi 
que des entreprises en 
quête de locaux adminis-
tratifs. Pour sa part, la 
société Speedwings dispo-
sera des espaces néces-
saires à son exploitation. 
Les travaux de construc-
tion devraient débuter en 
août 2017. 
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LIFT est un projet natio-
nal qui vise une meilleure 
insertion professionnelle 
des jeunes en fin de sco-
larité obligatoire. Leur 
participation y est volon-
taire et une convention 
est signée avec l’entre-
prise formatrice. Il 
s'adresse principalement 
aux élèves dès la 10e Har-
mos, qui n'ont pas toutes 
les conditions ou motiva-
tions pour intégrer le 

monde du travail mais 
également aux jeunes qui 
peinent à trouver un ap-
prentissage. 
Grâce à leur participation 
dans ces stages, les 
jeunes peuvent dévelop-
per leurs compétences 
sociales, acquérir une ex-
périence pratique et dé-
couvrir des métiers. 
La COREB a accueilli trois 
stagiaires tous les mercre-
dis après-midi pendant 

environ 3 mois chacune, 
afin de montrer à ces 
jeunes le métier d’em-
ployé(e) de commerce.  

Lift 

La Broye est représentée 
au conseil d'école du 
CPNV par le Directeur de 
la CERES. Le centre pro-
fessionnel du Nord vau-
dois comprend en outre le 
site de Payerne, pour le-
quel des négociations sont 
actuellement en cours en 
vue de la construction de 
nouveaux locaux, les bâti-
ments existants étant de-
venus bien trop exigus. 
Lors des séances du con-
seil d'école, il est discuté 
des généralités de la ges-
tion de l'école profession-
nelle et de la stratégie de 
l'établissement, comme la 

gestion de la qualité, les 
infrastructures, les effec-
tifs de classes, etc. 
La Broye a ainsi l'occasion 
de faire entendre sa voix 
concernant le développe-
ment du site broyard. En 
outre, l'opportunité de 
créer une école profes-
sionnelle intercantonale 
semble suivre une logique 
certaine étant donné que 
l'unité payernoise voit ses 
effectifs augmenter régu-
lièrement, qu'un projet de 
construction est en phase 
de préparation et que le 
site pourrait jouir d'une 
plus grande autonomie. 

En collaboration avec les 
députés Roxanne Meyer 
Keller et Eric Collomb, qui 
sont déjà intervenus à cet 
effet au sein des parle-
ments cantonaux et à qui 
le sujet tient toujours à 
cœur, la COREB cherche à 
trouver le moyen d'aboutir 
à terme, éventuellement 
par étapes, dans cet ob-
jectif. D'autres métiers 
que ceux du commerce et 
de la vente pourraient y 
être intégrés. 

CPNV / EPIB  

Lors de l’année scolaire 
2015-2016, 12 groupes de 
3 à 4 apprentis ont été 
créés, soit au total : 4 en 
mathématiques, 3 en éco-
nomie, 2 en français, 1 en 
allemand, 1 en anglais, 1 
en électronique. 
Ces cours ont tous eu lieu 
à Payerne. Des étudiants 
des écoles supérieures 
(HES, EPFL, UNI, HEG,…) 
œuvrent en qualité de 
répétiteurs aux jeunes 
apprentis qui ont des diffi-
cultés dans une branche. 

App-App permet à ces 
répétiteurs de développer 
de nouvelles compétences 
pédagogiques. 
Dans le canton de Vaud, 
175 groupes sur 200 pré-
vus ont été créés, 785 
apprentis ont pu bénéfi-
cier de ces cours d’appuis. 
Au niveau broyard, un 
courrier à titre informatif 
a été adressé aux entre-
prises. Une annonce est 
également parue en tout-
ménage en août 2016 
dans la presse régionale. 

Une demande de dons a 
été effectuée en été 2016. 
Sans compter les partici-
pat ions  de l ’ARBV 
(11'000 CHF) et d’Asco-
broye (8'000 CHF), nous 
avons reçu une somme de 
15’590 CHF de la part de 
19 donateurs privés et 
Communes broyardes, ces 
montants permettent de 
pérenniser ces cours d’ap-
puis fort appréciés. 

App-App 
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COREB 

La collaboration avec les 
autres régions des deux 
cantons fait partie des 
Lâches inhérentes à notre 
organisation, devoir qui 
est d'ailleurs stipulé dans 
les conventions qui nous 
lient avec la Direction de 
l ' é conom ie  vaudo i s 
(DECS) et la promotion 
économique fribourgeoise 
(PromFr) 
La COREB est par consé-
quent membre de la CO-
DEV (coordination du dé-
veloppement vaudois) et 
d'InnoregFR. 
Durant l'année 2016, la 
CODEV mit à profit un 
audit réalisé par l'institut 
Evaluauda à fin 2015 pour 
débuter une réflexion sur 
son rôle et sa gouver-
nance. Les deux plate-
formes existantes, l'une 
traitant de sujets écono-
miques et l'autre du déve-
loppement territorial, ont 
ainsi été confirmées dans 
leur fonctionnement étant 
donné qu'elles ont dé-
montré leur efficacité. En 
revanche, la répartition 
des sujets à traiter fait 
encore l'objet d'une ré-

flexion. Une stratégie 
propre à la CODEV, munie 
de mesures et d'actions, a 
été rédigée et approuvée, 
de sorte qu'un secrétariat, 
soutenu par la LADE, a pu 
être mis sur pieds. Un 
programme de formation 
continue, basé sur la con-
vention DECS-régions a 
été élaboré et les collabo-
rateurs des différentes 
organisations régionales 
en profitent dorénavant 
deux fois par an. Le comi-
té de pilotage App-App, 
qui réunit maintenant 
toutes les régions vau-
doises, suit régulièrement 
le déroulement du projet 
et lui permet de bénéficier 
du financement de la Fon-
Pro. 
La plateforme écono-
mique, conduite par le 
Directeur de la COREB 
s'est réunie à 4 reprises 
pour traiter divers dos-
siers comme le reporting 
du guichet entreprises, les 
5 à 7 de la CODEV, l'ac-
tion santé au travail, l'ap-
plication de la LADE, les 
commissions économiques 
régionales, le guide Geni-

lem et les systèmes de 
gestion des zones d'activi-
tés. Quant à la plateforme 
développement territorial, 
elle s'est rencontrée à 
deux reprises, essentielle-
ment aux fins de débattre 
du dossier des systèmes 
de gestion des zones d'ac-
tivités qui sera mis en 
place dans le futur 
PDCant. 
Les membres d'InnoregFR 
se sont rencontrés à. 
deux reprises. Durant ces 
rencontres, il a en outre 
été question des projets 
suivis dans le cadre de la 
NPR fribourgeoise et no-
tamment la valorisation 
du patrimoine sacré, une 
plateforme de tourisme 
collaboratif, le suivi du 
postulat Gobet-Hunziker 
sur les infrastructures tou-
ristiques. Une session en-
tière a été dévolue aux 
zones d'activités et à 
l'inventaire réalisé par la 
PromFR. Les régions ont 
reçu le document pour 
corrections et validation. 

CODEV — INNOREG 
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La société Rose de la 
Broye SA perçoit des re-
devances, dont une partie 
est réservée à des actions 
de promotion de la région 
et de l’aire autoroutière 
ainsi qu’à des actions sans 
but lucratif en faveur des 
domaines de l’économie 
et du tourisme. Durant 
l’exercice 2016, Rose de 
la Broye SA a versé les 
contributions suivantes : 
 Une participation fi-

n a n c i è r e  d e 
Frs 30'000.- pour la 

réalisation du stand en 
commun de la Fête 
d’Estavayer2016 avec 
tous les offices du tou-
risme de la Broye, du 
Vully, de Morat et Fri-
bourgissima Image 
Fribourg. 

 Une participation fi-
n a n c i è r e  d e 
Frs 55’000.- en faveur 
de l’Entente intercom-
munale pour la mise 
en valeur de la zone 
stratégique de « Rose 
de la Broye » pour les 
frais lié à l’étude de 
faisabilité de ce sec-
teur. 

De plus, depuis 2016, la 
société est en charge des 
frais d’exploitation et 

d’entretien de la station 
de pompage sur le site du 
restauroute Lully.01, par 
le paiement de l’entier des 
frais de l’année en cours 
et provisionne le solde 
jusqu’au montant de  
Frs 10'000.- par année. 
La COREB est fortement 
impliquée dans cette so-
ciété puisqu’elle en est 
actionnaire, que M. Pierre-
André Arm siège au Con-
seil d’administration et 
que M. Michel Marguet en 
assure la gestion adminis-
trative et financière. 

Secrétariat  -  Rose de la Broye SA 
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Le Conseil des Jeunes 
Intercantonal de la Broye 
a été créé le samedi 
12 novembre 2016 dans 
la salle de Cluny à 
Payerne par des jeunes 
étudiants gymnasiens 
avec le soutien de plu-
sieurs membres politiques 
dont celui de la COREB. 
Le Conseil a été créé pour 
inciter les jeunes broyards 
à s’impliquer d’avantages 
dans le monde politique; 
encourager les jeunes à 
voter, etc... La COREB, le 
Canton de Vaud (via le 

SPJ – Service de protec-
tion de la jeunesse), ainsi 
que celui de Fribourg (via 
la Direction de la santé et 
des affaires sociales) of-
frent un soutien financier 
total de 20'000 CHF afin 
d’aider ce Conseil à 
mettre en œuvre des pro-
jets et activités futures.  
La COREB assure, en 
outre, un soutien adminis-
tratif par le biais de son 
apprentie, dans la rédac-
tion des procès-verbaux 
des Assemblées géné-
rales. 

Un autre soutien de la 
part de la Fondation Cher-
pillod est offert au CDJB. 
M. Vincent Gaillard se 
charge d’accompagner les 
membres du CDJB dans 
leurs idées et activités 
durant cette année, selon 
les statuts du CDJB art. 
14, al. 2 Le Comité se 
réunit autant de fois que 
les affaires du Conseil des 
Jeunes l’exigent. Le/la/les 
personnes déléguées à la 
jeunesse donne un appui 
au fonctionnement. 

Conseil des Jeunes Broyards - CDJB 
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Commune District 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 %

54'253 55'574 62'393 64'214 66'575 68'714 70'674 71'053 30.97
Avenches B-V 2'993 3'060 3'327 3'477 3'575 3'808 4'030 4'090 36.65
Brenles B-V 166 164 167 159 157 142 144 144 -13.25
Bussy B 353 348 362 374 385 406 445 483 36.83
Bussy-sur-Moudon B-V 188 182 179 183 188 184 197 198 5.32
Carrouge B-V 923 914 902 932 1'002 1'088 1'103
Châbles B 620 661 663 695 710 718 733 769 24.03
Champtauroz B-V 120 118 123 121 120 137 137 133 10.83
Châtillon B 328 342 350 379 405 408 442 447 36.28
Chavannes-sur-Moudon B-V 209 205 210 206 214 225 233 224 7.18
Cheiry B 344 363 349 357 365 371 392 379 10.17
Chesalles B-V 157 155 163 159 148 154 160 169 7.64
Chevroux B-V 397 394 407 413 414 406 418 430 8.31
Cheyres B 1'006 1'134 1'153 1'240 1'242 1'338 1'373 1'411 40.26
Corcelles-le-Jorat B-V 409 412 415 420 427 438 443 421 2.93
Corcelles-près-Payerne B-V 1'874 1'888 1'901 1'910 1'998 2'042 2'091 2'229 18.94
Cremin B-V 53 49 49 52 56 53 51 58 9.43
Cudrefin B-V 1'088 1'197 1'292 1'365 1'427 1'430 1'464 1'516 39.34
Cugy B 1'370 1'400 1'417 1'444 1'496 1'510 1'640 1'633 19.20
Curtilles B-V 308 305 309 301 295 306 306 311 0.97
Delley-Portalban B 848 867 904 919 971 1'016 1'038 1'066 25.71
Domdidier B 2'504 2'535 2'702 2'825 2'884 2'936 2'948 3'064 22.36
Dompierre B 707 742 770 807 911 937 994 1'022 44.55
Dompierre B-V 239 253 251 243 252 246 247 247 3.35
Estavayer-le-Lac B 4'846 4'966 5'195 5'435 6'011 6'094 6'134 6'208 28.11
Faoug B-V 728 739 741 756 756 800 825 853 17.17
Fétigny B 802 816 835 862 878 896 931 962 19.95
Forel-sur-Lucens B-V 157 162 165 160 153 150 153 154 -1.91
Gletterens B 728 752 789 851 911 954 957 1'004 37.91
Grandcour B-V 761 781 794 804 787 817 863 856 12.48
Henniez B-V 236 234 247 264 276 266 287 339 43.64
Hermenches B-V 335 348 352 357 364 367 376 382 14.03
Léchelles B 601 602 617 603 629 666 751 804 33.78
Les Montets B 1'211 1'233 1'259 1'335 1'333 1'358 1'404 1'405 16.02
Lovatens B-V 137 143 137 135 128 136 140 151 10.22
Lucens B-V 2'300 2'316 2'631 2'804 2'973 3'131 3'262 3'285 42.83
Lully B 853 912 954 1004 1036 1'050 1'076 1'124 31.77
Ménières B 320 324 323 349 340 353 378 414 29.38
Missy B-V 314 319 311 321 326 319 335 350 11.46
Montagny B 2'020 2'058 2'044 2'083 2'103 2'204 2'274 2'354 16.53
Morens B 154 153 149 142 137 142 158 154 0.00
Moudon B-V 4'620 4'772 4'890 4'841 5'078 5'485 5'656 5'770 24.89
Murist B 533 558 566 584 595 612 604 621 16.51
Nuvilly B 333 349 371 376 388 394 398 408 22.52
Payerne B-V 8'177 8'354 8'662 8'896 9'055 9'131 9'207 9'302 13.76
Prévondavaux B 65 63 63 64 65 64 61 65 0.00
Prévonloup B-V 140 142 139 140 148 150 173 172 22.86
Ropraz B-V 361 356 368 360 367 390 409 405 12.19
Rossenges B-V 56 66 57 58 59 60 63 65 16.07
Rueyres-les-Prés B 312 320 320 349 362 376 423 432 38.46
Russy B 211 210 208 212 211 229 221 216 2.37
Sarzens B-V 76 81 85 82 79 83 87 80 5.26
Sévaz B 245 246 250 249 249 255 250 1'659 577.14
St-Aubin B 1'372 1'397 1'391 1'445 1'526 1'557 1'596 270 -80.32
Surpierre B 296 308 304 305 311 325 332 330 11.49
Syens B-V 127 129 120 138 139 138 126 139 9.45
Trey B-V 247 250 258 264 251 256 267 255 3.24
Treytorrens B-V 114 115 123 116 118 127 120 124 8.77
Valbroye B-V -- -- 2685 2712 2787 2'858 2'928 2'960 10.24
Vallon B 326 316 332 332 351 382 390 404 23.93
Vernay B 986 1021 1019 1042 1068 1'067 1'067 1'119 13.49
Villars-Le-Comte B-V 149 143 151 151 154 156 153 150 0.67
Villarzel B-V 375 382 363 379 400 407 413 415 10.67
Villeneuve B 305 304 327 322 347 375 372 374 22.62
Vucherens B-V 516 529 535 516 520 506 532 543 5.23
Vuissens B 171 181 180 204 228 253 253 245 43.27
Vulliens B-V 433 436 429 425 424 433 442 462 6.70
Vully-les-Lacs B-V -- -- 2289 2406 2512 2'643 2'798 2'825 23.42
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Répartition des emplois dans les districts 

63%

37%

Emplois dans la Broye

Broye‐Vully

Broye FR

Répartition entre les secteurs 

11.60%

32.87%55.53%

secteur primaire

secteur secondaire

secteur tertiaire

Source Scris et Sstat/2014 
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L’Assemblée générale des Délégués d’Ascobroye s’est réunie à deux reprises en 
2016, ceci en conformité avec les statuts. L’association compte 27 communes. 
 

2 JUIN 2016, AVENCHES 
Comptes 2015 
Le bilan final s’élève à Fr. 70'732.45 et les Comptes se soldent avec une perte de 
Fr 5'438.70 qui avait été budgétée. Le rapport de l’organe de révision ainsi que les 
comptes 2015 sont approuvés. 
 

Organe de révision 
Renouvellement du mandat à Fidustavia pour 2016-2018 à raison de Fr. 1'000.--/an 
hors TVA. 
 

Elections 
Commission consultative du GYB : Mme Milva Antognoni, Conseillère communale de 
Vernay, et M. Nicolas Leuenberger, Conseiller communal de Gletterens. 
Commission de surveillance des services auxiliaires de la Broye : Mme Corinne Ge-
noud, Conseillère communale de St-Aubin, M. Gérard Brodard, Syndic de Lully et 
membre du Comité Ascobroye, M. Camille Bavaud, Conseiller communal de Monta-
gny, Mme Anne-Marie Durussel, Syndique de Nuvilly. 
 

15 NOVEMBRE 2016, DOMDIDIER 
Renouvellement du Comité 
L’assemblée générale, en raison de l’assermentation des autorités communales qui a 
eu lieu en novembre 2016, reporte le renouvellement à une Assemblée générale 
extraordinaire, en début d’année 2017. 
 

Statuts association 
Composition du Comité : la proposition de modification de l’art. 12 ainsi qu’une 
contre-proposition ont été discutées. Celles-ci ne font pas l’unanimité. Toutefois, les 
Délégués acceptent unanimement que des Conseillers communaux, en fonction, siè-
gent au sein dudit Comité plutôt que restreindre l’accès aux sièges à des Syndics en 
fonction. Une nouvelle proposition sera soumise à l’Assemblée lors des assises ex-
traordinaire prévue pour le renouvellement de celui-ci. 
 

Budget 2017 
Celui-ci s’élève à Fr. 432'106.-- dont un excédent de charges de Fr. 5'360.--. Le bud-
get présenté n’est sujet à aucune remarque et commentaire. Il est donc approuvé 
par acclamations unanimes. 

Assemblées générales 

Composition 
Basse-Broye : 

M. Joye Pascal, Syndic de Dompierre, Président 
M. Oberson Hubert, Syndic de Montagny 

Centre-Broye : 
M. Brodard Gérard, Syndic de Lully et Vice-Président 
M. Jaccard André, Syndic de Cheyres 
M. Kilchoer Nicolas, Syndic de Châtillon 
M. Losey André, Syndic d’Estavayer-le-Lac 

Haute-Broye :  
Mme Savary Nadia, Syndique de Cugy 
M. Gorret Jean-Pierre, Syndic de Villeneuve 
M. Noël Christophe, Syndic de Vuissens 

Participent avec voie consultative : 
M. Chardonnens Christophe, Préfet 
Le Président ou le Vice-Président fribourgeois de la COREB 

Comité directeur 
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Délégations du Comité 
En séance extraordinaire du 20 mai 2016, les délégations du Comité ont été attri-
buées au sein des différentes commissions et groupes de travail. 
 

Divers 
Par l’aspect intercantonal de certains dossiers, leur traitement a été délégué à la 
COREB mais est activement suivi par Ascobroye. C’est notamment le cas pour les 
sujets mentionnés ci-après. Ils sont, d’ailleurs, détaillés dans le rapport d’activité de 
la COREB : les transports publics ; Région Capitale Suisse ; Aéropôle ; PDR Broye ; 
FDR ; App-App ; CPNV – EPIB ; Innoreg ; NPR ; Promotion économique ; Esta-
vayer2016 ; Fusion des Services et soins à domicile de la Broye vaudoise et fribour-
geoise ; etc. 
 

Statuts 
A de nombreuses reprises les statuts ont été discutés et les conclusions sont les sui-
vantes : diminuer le nombre de sièges n’est pas souhaité car cela affaiblirait le Comi-
té et l’association. Il est, dès lors, préférable d’attribuer le siège à une personne qui 
soit motivée à œuvrer en faveur des intérêts de l’association, qu’elle soit un(e) Con-
seiller communal ou un(e) Syndic convaincu et motivé. Une attention toute particu-
lière sera portée à la répartition des sièges de manière géographique ainsi qu’au sein 
des Communes en fonction des fusions de celles-ci. 
Enfin, le courrier de la Commune de Fétigny conforte le Comité dans ses réflexions. 
 

Ecole de musique multisite 
Les réflexions se poursuivent et une analyse a été réalisée sur la base d’une Com-
mune pilote, Cugy, faisant cas de tous les cas de figure. Un tableau d’analyse a été 
rédigé en vue de l’établissement d’une convention pour les Communes. Elle sera 
soumise au Comité puis à l’Assemblée générale. 
 

EVENT Ascobroye 
Questionnaire de satisfaction et de suggestion a été mis au point. Il sera remis aux 
participants durant l’EVENT. 
En 2016, le Comité a renoncé à organiser un événement puisque l’agenda politique 
était suffisamment chargé par Estavayer2016, les informations RIE III, les élections, 
etc. 
 

Estavayer2016 
Après consultation des différentes régions du Canton, la Conférence des Préfets a 
répondu négativement à la demande d’Estavayer2016 pour le financement de la cé-
rémonie officielle avec les porteurs de drapeaux. Les Communes ont également été 
sollicitées et ne sont pas entrées en matière. De plus, ces dernières ont également 
été quémandées financièrement pour la remise des prix. 
Cérémonie officielle / porteur des drapeaux : Ascobroye a sollicité toutes les Com-
munes de la Broye afin qu’elles mandatent un porteur de drapeau et mettent à dis-
position leur blason pour la chorégraphie qui a eu lieu en ouverture de la Fête fédé-
rale. Le Président d’Ascobroye et son secrétariat se sont investis et ont également 
apporté un soutien aux Communes du Canton qui ne disposaient pas de porteur. 
 

Arcades 
Cf rapport de la Fondation Cherpillod, en page 60. 
 

Collaboration entre les Comités de l’ARBV et d’Ascobroye 
Le Comité a pris l’initiative de mettre en place, au minimum une fois l’an, une ren-
contre avec le Comité de l’ARBV, en vue d’un rapprochement des deux Comités. Les 
réflexions portent notamment sur : 
Pourquoi conserver les deux associations, leur statut ? Quels sont les besoins de 
l’ARBV et d’Ascobroye ? Devenir des commissions vaudoise et fribourgeoise sous 
l’égide de la COREB ? Cela sans rien changer si ce n’est faire disparaître les Assem-
blées générales, … 

Activités 
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App-App 
Un don de Fr. 8’000.- en faveur des cours d’appuis aux apprentis – App-App a été 
accordé pour l’année scolaire 2016-2017. 
 

Conseil des Jeunes du Canton de Fribourg 
Ascobroye a été interpellée par la DIAF qui regrette qu’aucun jeune broyard n’ait été 
nommé au Conseil des Jeunes du Canton de Fribourg en janvier 2016. Le Comité a 
sensibilisé les Communes à la question par le biais d’un courrier. Depuis, une com-
munication de la part de la Commune de Montagny a démontré que deux jeunes 
broyards, de Vuissens et Montagny, ont été nommés au sein de ce Comité, en date 
du 7 novembre 2016. 

Don(s) / soutien(s) 

02.02.2016 Rueyres-les-Prés : révision générale du PAL – examen préalable 
26.04.2016 Estavayer-le-Lac : PAD « Plein Sud » et modification du PAD 
29.09.2016 Sévaz : PAD « PS Lidl » - examen préalable 
02.12.2016 Delley-Portalban : PAD zone tourisme et loisirs, modification partielle 
  du PAZ et RCU – examen final 

Préavis 

PDCant 
Message 2015-DAEC-159 du Conseil d’Etat au Grand Conseil accompagnant le projet 
de décret fixant les principes généraux et les objectifs en matière d’aménagement 
du territoire. Le document étant compliqué, la députation broyarde a été mandatée 
afin de s’assurer que Rose de la Broye ne soit pas sortie du secteur stratégique can-
tonal. 
 
Avant-projet de loi modifiant la loi sur les Communes (nbre de signatures pour de-
mander un référendum) 
En référence à la position de la Conférence des Syndics des Chefs-lieux et grandes 
Communes du Canton de Fribourg, Ascobroye s’oppose à l’assouplissement du seuil 
légal du dixième des citoyens pour demander le référendum et soutien donc le statu 
quo, dans sa prise de position. 

Consultations  

Pascal Joye 
Président du Comité d’Ascobroye 
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Pour Arcades Fribourg, 2016 a été une année qui a vu le développement des accom-
pagnements individuels ainsi que l’augmentations des projets collectifs et commu-
nautaires. 
 
De plus, la première partie de notre réflexion sur la communication a donné lieu à la 
création de nouveaux outils qui doivent permettre de présenter plus facilement nos 
prestations. 
 
Cependant, sur demande du comité de l’Ascobroye, les enquêtes auprès des com-
munes et des jeunes de la Broye fribourgeoises ont été reportées afin qu’une pré-
sentation de nos prestations aux communes membres ait pu être préalablement réa-
lisée. 
 
Axe individuel 
En ce qui concerne l’axe individuel, 2016 a été sensiblement similaire à 2015. En 
effet, le nombre de demandes (34 pour 2016 contre 33 pour 2015) a très peu varié. 
Cependant, il est intéressant de noter l’augmentation des demandes de la tranche 
d’âge des 12-17 ans (+55%). 
 
Malgré la stabilité des demandes, le nombre d’accompagnements individuels a aug-
menté globalement de 30% en 2016 (40% pour les 12 – 17 ans). Cette évolution 
est principalement due aux raisons pour lesquelles les jeunes de la tranche d’âge 
des 12 -17 ans font appel à Arcades. Celles-ci sont principalement d’ordre profes-
sionnelle. Parallèlement, pour cette tranche d’âge, le nombre d’entretiens a augmen-
té de 60%. 
 
En 2016, les accompagnements individuels terminés ont permis d’atteindre 37% des 
objectifs des jeunes de 18 à 25 ans et 60% pour les jeunes de 12 à 17 ans. 
 
Axes collectif et communautaire 
Courant 2016, 13 projets collectifs et communautaires ont été initiés et/ou accompa-
gnés par Arcades. 
 
Les projets collectifs n’ont pas permis d’atteindre l’ensemble des objectifs désirés. 
Dès lors, pour 2017, nous allons proposer des activités sportives et/ou culturelles à 
raison d’une fois par mois. Celles-ci auront principalement pour but de mobiliser les 
jeunes afin de les responsabiliser dans l’organisation d’activités. De plus, elles doi-
vent de créer un lien de confiance permettant l’expression des besoins, des difficul-
tés et/ou des projets des jeunes et de travailler sur les difficultés personnelles de 
certains d’entre eux dans un groupe. 
 
Les projets communautaires ont pour buts, par exemple de : 
 D’une part, définir les besoins des communes de la Broye fribourgeoise par 

rapport aux jeunes. Et, d’autre part, identifier les besoins des jeunes de ces 
mêmes communes. Ce travail nous permettra, si nécessaire, d’adapter nos 
prestations aux besoins actuels. 

 Dans la cadre du CO de Domdidier, sur demande de la direction et en collabo-
ration avec celle-ci, une enquête ayant pour but d’entendre les élèves et les 
différents intervenants sur leur bien-être au sein de l’école est en cours. Elle 
doit permettre de mettre en place des actions concrètes visant à améliorer le 
bien-être. 

 Dans le cadre des Projets Professionnels Concrets (PPC) du Gymnase Inter-
cantonal de la Broye, nous avons travaillé avec une dizaine d’étudiants fri-
bourgeois à la réalisation de deux projets (multiculturel et prévention du ra-
cisme).

Arcades 
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 Enfin, le Conseil des jeunes broyards a été créé fin 2016. Celui-ci a pour but, 

entre autre, de favoriser la participation des jeunes à la vie régionale, de leur 
permettre de se positionner sur des sujets qui les concernent et de conduire 
des projets. 

 
Prestations hors-murs 
Courant 2016, les présences hors-murs ont été intensifiées, notamment à Domdi-
dier. De plus, les premiers retours de l’enquête auprès des communes de l’Asco-
broye démontrent que certaines d’entre elles souhaitent une plus grande présence 
sur leur territoire. Une réflexion devra être menée afin de définir les adaptations à 
apporter. 
 
Suite au renforcement des liens avec le CO de Domdidier, une réflexion quant à une 
présence d’Arcades plus régulière au sein de celui-ci a donné lieu à un projet qui 
sera proposé au cours du premier semestre 2017 à la direction du CO. 

Arcades (suite) 
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L’Association Région Broye-Vully a réuni ses membres pour les assemblées géné-
rales, le 2 juin à Avenches et le 17 novembre à Domdidier, sous la présidence de M. 
Daniel Goy (ancien président) et M. Olivier Piccard (Préfet et vice-président). 
Les Associations partenaires, COREB, Ascobroye et ARBV, se sont coordonnées afin 
de tenir leurs assises, le même soir. 
 
Le Comité Directeur (CDir) est présidé par Mme Christelle Luisier Brodard, Syndique 
de Payerne. Les statuts précisent sa composition : 
 
 le Préfet du district Broye-Vully, M. Olivier Piccard 
 3 représentants des Communes de Payerne, de Moudon et d’Avenches 

(Mme Christelle Luisier Brodard, Mme Carole Pico et M. Gaetan Aeby) 
 6 représentants de Municipalités d’autres Communes du district (Mme Aliette Rey 

et MM. Blaise Baumann, Blaise Clerc, Christian Cosendai, Alexandre Gorgerat, 
Benjamin Borlat) 

 1 Député, M. Philippe Cornamusaz 
 2 représentants de milieux économiques, M. Yves Diserens, M. Jean-Pierre 

Bangerter. 
 le président de la COREB, M. Olivier Piccard 
 
Le CDir porte les préoccupations majeures de la région et pour la région, travaille 
sur les mandats qui lui sont confiés par les statuts, le soutien des Communes, le dé-
veloppement économique et la défense des intérêts de la Broye. 
 
ELECTIONS EN 2016 : 
 
Présidence de l’AG ARBV : Mme Mireille Schaer, vice-syndique de Vully-les-Lacs, 
remplace M. Daniel Goy. 
Vice-présidence de l’AG ARBV : M. Yanick Escher, remplace Mme Mireille Schaer 
Comité directeur ARBV : M. A. Jordan est démissionnaire de fait (changement de 
district suite à la fusion de Carrouge). M. B. Borlat (commune de Corcelles-le-Jorat) 
est nommé comme son successeur. 
Comite directeur ARBV : Pour remplacer M. D. Trolliet la commune d’Avenches a 
nommé M. G. Aeby comme représentant. 
 
Les nouveaux membres ont été élus officiellement par l’AG ARBV du 17 no-
vembre 2016. 
 
Représentants de l’ARBV – remplacement des membres des commissions de la CO-
REB : 
Plusieurs nouveaux membres dans plusieurs commissions ont été désignés : 
Commission économique : M. André Bersier 
Comité de gestion du FDR : M. Olivier Barraud, M. Gaetan Aeby.  
PDR Broye : M. Patrick Gavillet, M. Gaetan Aeby, M André Bersier, M. Max Blaser. 
Commission des déchets : Mme Michèle Pidoux-Jorand, M. Bernard Nicod, M. Loris 
Piccin, M. Yanick Escher,  
Commission des transports : M. Eric Kueng, M. Loris Piccin 
 
Les nouveaux membres ont été officiellement élus lors de l’AG COREB le 17.11.2016. 
 
L’entrée en vigueur de la LAT (loi fédérale sur l’aménagement du territoire) avec ses 
conséquences sur l’aménagement du territoire communal et régional ont représenté 
l’une des préoccupations prioritaires du CDir.  
 
Une prise de position par la COREB a été faite concernant les zones ZIZA. La 4ème 
adaptation du Plan Directeur cantonal qui régira le dimensionnement de la zone à 
bâtir a été mis en consultation. Un projet de préavis a été fait par la COREB. 
 
Plusieurs remontes entre l’UCV (M. Clerc, Mme Luisier) et Mme J. de Quattro ont eu 
lieu afin de discuter du nouveau Plan Directeur. 

Rapport annuel 2016 ARBV 
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Le CDir a décidé d’augmenter, dans le budget 2017, la cotisation des Communes de 
Fr. 7.80/hab à Fr. 8.—/hab et d’utiliser les réserves. Cette augmentation résulte de 
la baisse des contributions LDER depuis plusieurs années. 
 
Voici un résumé non exhaustif des autres préoccupations et prises de position 2016 
(vous retrouverez certains dossiers sous d’autres rubriques du rapport annuel CO-
REB) : 
 
AMÉNAGEMENT TERRITOIRE/ LATC/ZIZA : 
Stratégie de gestion des zones d’activités / synthèse de l’étude de base : 
Une étude a permis de dresser un premier bilan des zones d’activités à l’échelle can-
tonale. La LAT impose que les ZIZA (qui ont un aspect régional) aient un système de 
gestion supra-communale.  
Avant-projet de loi portant sur la révision de la partie "aménagement" de la loi sur 
l'aménagement du territoire et les constructions (LATC) : 
M. Arm a rédigé un document de travail pour la réponse. Une réponse groupée 
ARBV et COREB a été envoyée. 
 
CONSULTATION DU PROJET DE MODIFICATION DE LA LOI SUR L’ACCUEIL DE JOUR DES 
ENFANTS 
Une motion a été déposée par Mme Luisier. Le Conseil d’Etat a suivi cette motion et 
a accepté l’entier du financement cantonal supplémentaire pour le financement de la 
FAJE. 
 
TRANSPORTS PUBLICS : 
 
Plateforme de covoiturage Frimobility 
L’ARBV a versé à ACF une participation financière de Fr. 6'000.-, valable pour une 
durée de 3 ans, comprenant les éléments suivants : développement du site Fr. 
5'000.- et inscription des points GPS FR. 1'000.- Cette plateforme est en phase fi-
nale. Les 18 Communes vaudoises adhérentes ont reçu les panneaux pour les places 
de parcs. Elles ont répertorié les données de géo localisation sur le site internet 
www.frimobility.ch. Un point presse sera fait au début de l’année 2017.  
 
Ecoles et transports publics VD : une rencontre a eu lieu le 31.08.2016 à Avenches. 
Etaient présents : la DGMR, les écoles concernées, les Communes concernées, Car-
postal et quelques membres de la CTr. Quelques adaptations devront être faites en 
vue de la nouvelle cadence. (Des rendez-vous pour la suite ont été planifiés entre 
les personnes concernées). 
 
SOINS À DOMICILE : 
 
Le projet de loi prévoit que les associations régionales de soins à domicile seront 
remplacées par 4 IRS Institutions Régionales de Santé (en fusionnant les soins à 
domicile et les réseaux). Volonté de créer une 5ème région intercantonale, ou une 
sous-région, pour notre région (fusion VD–FR) suite à la refonte du système afin de 
maintenir une autonomie de la région broyarde. Une séance d’information a eu lieu 
en décembre 2016. Ce dossier sera repris en 2017. 
 
STEPS RÉGIONALES : 
 
Une des questions principales concerne le fait que les emprunts destinés au finance-
ment des STEPS ne soient pas compris dans les plafonds d’endettement. Diverses 
démarches ont été entreprises afin de pouvoir répondre précisément à cette ques-
tion. Un groupe de travail et une délégation ont été formés pour traiter ce sujet. La 
délégation a été reçue à deux reprises par le Conseil d’Etat.  
 
SÉANCE ARBV-ASCOBROYE 
Le CDir ARBV et le CDir Ascobroye se sont réunis le jeudi 3 novembre 2016 afin de 
définir la nécessité de maintenir les deux structures. Une fusion n’est pas souhaitée 
mais un rapprochement oui. D’autres rencontres de ce type sont prévues d’être or-
ganisées. 

Rapport annuel 2016 ARBV (suite) 
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DIVERS 
 
Plusieurs autres sujets ont été réfléchis et traités durant l’année 2016 au cours des 
cinq séances du Comité Directeur de l’ARBV. Dans le rapport d’activité 2016 de la 
COREB, vous trouverez les détails sur des dossiers également traités par le CDir: 
Plan Directeur régional, Aéropôle, projets LADE et NPR, App-App entre autres. 
 

 
 
 
 
 

Christel Luisier Brodard 
Présidente du Comité directeur ARBV 

Rapport annuel 2016 ARBV (fin) 

Le team administratif de la COREB 

tient à remercier très sincèrement 

tous les acteurs Régionaux avec qui, il 

partage une collaboration très fruc-

tueuse ! 

 

Avec une pensée toute particulière à 

l’attention des membres des exécutifs 

sortants. 

 

Le staff se réjouit d’ores et déjà de l’en-

gagement des nouveaux élus commu-

naux à l’essor de notre 

région. 

Remerciements 

20
03

 

20
11
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16.02.2017 
Assemblée générale extraordinaire d’Ascobroye à Lully 
 
02.03.2017 
Transports : séance information à Avenches 
 
09.03.2017 
Transports : séance information à Granges-Marnand 
 
22-24.05.2017 
EBACE à Genève 
 
08.06.2017 
Assemblées générales de la COREB, l’ARBV et d’Ascobroye à Lucens 
 
07.09.2017 
Vitalab – Sensibilisation à la gestion de la santé en entreprise 
 
28.09.2017 
Apéritif économique broyard à Payerne 
 
02.10.2017 
Vitalab – Stress 
 
02.11.2017 
Vitalab – Equilibre vie privée – vie professionnelle 
 
09.11.2017 
Assemblées générales de la COREB, l’ARBV et d’Ascobroye à St-Aubin 
 
30.11.2017 
Vitalab - Motivation 
 
17 au 26 novembre 2017 
Comptoir broyard à Payerne 
 
 
 
PRÉ-RÉSERVEZ EN 2018 ! 
 
11.01.2018 
Vitalab – Conduite / leadership 
 
08.02.2018 
Vitalab – Ergonomie 
 
08.03.2018 
Vitalab – Prévention des conflits 

Dates à reporter dans votre agenda 
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